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En l'absence du Président, M. Riyera <Costa Rica), Vice-Président. assume la

présidence.

La séance est ou~erte à 10 h 25.

HOMMAGE A LA MEMOIRE DE CLAUDIO TEEHANKEE, REPRESENTANT PERMANENT DES
PHILIPPINES AUPRES DES NATIONS UNIES

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : C'est avec une profonde

tristesse que j'ai appris le décès de l'Ambassadeur Claudio Teehankee, Représentant

permanent des Philippines auprès des Nations Unies.

L'Ambassadeur Teehankee était admiré et respecté de tous en tant que

spécialiste du droit international. Avant d'assumer les lourdes responsabilités de

Représentant permanent des Philippines auprès des Nations Unies,

l'Ambassadeur Teehankee avait été, à partir de 1968, juge puis président de la Cour

suprême des Philippines. Sa foi inébranlable en les Nations Unies et sa sagesse

politique lui ont valu l'admiration générale au sein de la communauté

internationale.

Qu'il me soit permis d'exprimer mes plus sincères condoléances aux membres de

sa famille ainsi qu'au Gouvernement et au peuple philippins.

Je donne à présent la parole au Secrétaire général.

Le SECRETAIRE GENERAL (interprétation de l'anglais) : C'est avec une

profonde tristesse que j'ai appris la mort de l'Ambassadeur Claudio Teehankee,

Représentant permanent des Philippines auprès è~s Nations Unies. Membre éminent et

respecté de la magistrature, il a apporté à ses fonctions une grande expérience et

un grand respect pour la primauté du droit. C'était un homme d'une grande culture,

et j'ai été frappé par sa sagesse à l'occasion de nos nombreuses discussions. Nous

chérirons longtemps sa mémoire.

Je présente les plus sincères condoléances des Nations Unies ainsi que toute

ma sympathie au Gouvernement et au peuple des Philippines, à Mme Teehankee et à

tous les membres de sa famille.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : J'invite Inaintenant les

représentants à se lever et à observer une minute de silence en hommage à la

mémoire de Claudio Teehankee.

Les membres de l'Assemblée générale. debout. observent une minute de silence.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole à

l'Ambassadeur Phoofolo, du Lesotho, qui s'exprimera au nom des Etats d'Afrique.
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M. PHOOFOLO (Lesotho) (interprétation de l'anglais) : Les ténèbres dans

lesquelles sont plongées cette salle depuis la semaine dernière semblent ne pas

vouloir se dissiper.

Au nom du Grnupe des Etats d'Afrique et en mon nom personnel, je voudrais dire

que c'est avec une grande douleur et une profonde tristesse que nous avons appris

la nouvelle du décès hier matin, des suites d'une maladie, de notre ami et collègue

M. Claudio Teehankee, ;~assadeur des Philippines, Représentant permanent auprès

des Nations Unies et ancien Président de la Cour suprême de la République des

Philippines.

La mort de l'Ambassadeur Claudio Teehankee n'est pas seulement une grande

perte pour le peuple et le Gouvernement de la République des Philippines, c'est

aussi une grande perte pour tous ceux d'entre nous qui l'ont connu et ont travaillé

avec lui depuis son entrée en fonctions en septembre 1988, pour tous ceux qui ont

eu la chance de mesurer la chaleur de son amitié et son précieux apport aux travaux

de l'Assemblée générale.

Nombre d'entre nous ici même ont, à un moment ou à un autre, été émus par la

sagesse de ses paroles pour défendre nos idéaux les plus chers. Nous ne pouvions

dissimuler notre admiration devant la richesse de son expérience des choses du

droit, devant son intégrité ou devant la vigueur avec la'1uelle il s'est acquitté de

ses fonctions de Représentant permanent de son grand pays.

Ici comme dans son pays sa réputation lui survivra. Le peuple philippin

n'oubliera pas la détermination avec laquelle il a lutté pour la démocratie aux

heures difficiles et son précieux apport à la profession juridique dans son pays,

ce qui lui a d'ailleurs valu de recevoir de nombreux honneurs et de nombreuses

récompenses bien mérités de son gouvernement, des institutions et du peuple de la

République des Philippines.

En ce bien triste moment, le Groupe des Etats d'Afrique souhaite présenter ses

plus sincères condoléances à la délégation, au peuple et au Gouvernement de la

République des Philippines pour la grande perte qu'ils viennent de subir. Nos

pensées sont tout particulièrement avec la famille du disparu, ses parents et tous

ses autres proches. Qu'ils trouvent réconfort dans leur foi.

Que son âme repose en paix.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole au

représentant du Brunéi Darussalam, qui parlera au nom du Groupe des Etats d'Asie.

M. JAYA (Brunéi Darussalam) (interprétation de l'anglais) : En ma qualité

de président du Groupe des Etats d'Asie pour le mois de novembre, je tiens à

exprimer notre tristesse à l'annonce de la nouvelle du récent décès de

l'Ambassadeur Claudio Teehankee, Représentant permanent des Philippines auprès de

l'ONU.

L'Ambassadeur Teehankee a servi son gouvernement de façon éminente et, avant

d'être en poste ici à New York, il avait été président de la Cour suprême des

Philippines de 1986 jusqu'à sa retraite, en avril 1988, et on lui avait alors

décerné la Légion d'honneur des Philippines, "en témoignage reconnaissant du rôle

courageux qu'il a joué aux heures sombres de la dictature". Véritable fils des

Philippines, il sera profondément regretté par son peuple.

L'Ambassadeur Teehankee était un collègue cher à tous ceux d'entre nous qui le

connaissaient, très respecté pour la sagesse de ses conseils et son caractère

affable. C'était un ami personnel de l'époque où j'étais Ambassadeur du

Brunéi Darussalam aux Philippines et je me souviendrai de lui avec affection.

Au nom du Groupe des Etats d'Asie et en mon nom personnel, permettez-moi

d'adresser à la délégation des Philippines et, à travers elle, à la famille

éprouvée de feu l'Ambassadeur nos sincères condoléances et notre profonde sympathie.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole au

représentant de la Tchécoslovaquie, qui parlera au nom du Groupe des Etats d'Europe

orientale.

M. ZAPOTOCKY (Tchécoslovaquie) (interprétation de l'anglais) : Au nom du

Groupe des Etats d'Europe orientale, je tiens à adresser nos sincères condoléances

à la délégation de la République des Philippines à l'occasion du décès de

M. Claudio Teehankee, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, Représentant

permanent des Philippines auprès des Nations Unies. Nous connaissions tous très

bien et appréciions hautement la grande compétence diplomatique et les qualités

personnelles de l'Ambassadeur Claudio Teehankee. Son décès est une grande perte

pour son pays et pour la communauté internationale représentée à l'Organisation des

Nations Unies.

Je saisis cette occasion pour demander au représentant des Philippines de

transmettre nos sincères condoléances à la famille éprouvée du défunt ainsi qu'au

Gouvernement et au peuple de la République des Philippines.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole au

représentant de la Norvège qui parlera au nom du Groupe des Etats d'Europe

occidentale et d'autres Etats.

M. TELLMANN (Norvège) (interprétation de l'anglais) : C'est avec une

profonde tristesse que les membres du Groupe des Etats d'Europe occidentale et

d'autres Etats ont appris hier la fin prématurée de M. Claudio Teehankee,

Représentant permanent des Philippines auprès des Nations Unies. L'Ambassadeur

Teehankee avait présenté ses lettres de créance au Secrétaire général en

septembre 1988. Du fait d'une grave maladie, il n'a pu servir en tant que

représentant de son pays auprès des Nations Unies que pendant une période

relativement brève.

L'Ambassadeur Teehankee, qui avait été président de la Cour suprême des

Philippines avant d'être Représentant permanent auprès des Nations Unies, avait

fait une longue et brillante carrière au service de son pays. Ses collègues des

Nations Unies avaient pleinement conscience aussi bien de ses qualités

diplomatiques exceptionnelles que de ses qualités humaines. L'Ambassadeur

Teehankee sera profondément regretté par ses collègues des Nations Unies.

Au nom du Groupe des Etats d'Europe occidentale et d'autres Etats, je voudrais

adresser nos condoléances les plus sincères à la famille endeuillée, au peuple et

au Gouvernement des Philippines, ainsi qu'à nos collègues de la délégation

philippine, et leur faire part de notre profonde tristesse.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole au

représentant du Koweït, qui parlera au nom du Groupe des Etats arabes.

M. ABULHASAN (Koweït) (interprétation de l'arabe) : Le Groupe des Etats

arabes auprès des Nations Unies à New York a appris avec une profonde tristesse le

décès d'un collègue qui leur était très cher, l'Ambassadeur Teehankee, Représentant

permanent des Philippines auprès des Nations Unies. Le Groupe arabe ressent

profondément cette perte. C'est également une perte pour tous nos collègues des

Nations Unies. Nous avons perdu un collègue qui, pendant tout le temps qu'il a

passé parmi nous, a été l'exemple même d'un homme d'Etat expérimenté et capable,

qui représentait son pays avec beaucoup de talent. Il a fait connaître le rôle

actif que son pays, les Philippines, a joué sur la scène internationale.

Le défunt était profondément attaché aux nobles principes, buts et objectifs

des Nations Unies. Il consacrait ses efforts à la cause de la paix, du progrès et

de la justice dans le monde.
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Le Groupe arabe, conscient du vide laissé par un collègue aussi cher, tient à

adresser à la délégation des Philippines ses condoléances les plus sincères et à

l'assurer de sa sympathie. Nous espérons que la délégation fera part à la famille

du disparu et à son gouvernement des sentiments du Groupe arabe et de la profonde

tristesse que lui cause cette perte irréparable.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) Je donne .la parole au

représentant des Etats-Unis.

M. PICKERING (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) :

C'est avec une profonde tristesse que ma délégation a appris le décès prématuré de

notre distingué collègue, l'Ambassadeur Claudio Teehankee, Représentant permanent

de la République des Philippines.

Ceux qui ont eu le privilège de travailler avec l'Ambassadeur Teehankee se

rappelleront de lui comme d'un ami cordial et plein de délicatesse, qui incarnait

la chaleur du peuple philippin. Il restera dans l'histoire comme une grande figure

de la cause de la justice et des droits de l'homme.

En tant que président de la Cour suprême des Philippines, il s'était fait une

réputation d'intégrité et d'honneur. "Le grand dissident", comme on l'appelait,

n'avait pas peur de s'opposer à l'injustice et ses positions de principe l'ont

amené plus d'une fois à faire de grands sacrifices personnels. Son remarquable

palmarès, qui comprenait de nombreuses distinctions dans le domaine des droits de

l'homme, avait été reconnu par la Présidente Aquino, qui l'avait choisi pour lui

faire prêter serment lors de son intallation et qui l'avait ensuite nommé président

de la Cour suprême.

Sa désignation au poste de représentant permanent des Philippines auprès des

Nations Unies était un honneur pour l'Organisation et sa mort est une grande perte

pour nous. Nous le regretterons tous.

Au nom du Gouvernement et de tout le peuple américain, je tiens à adresser nos

condoléances à sa famille, à sa délégation et au peuple de la République des

Philippines.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) Je donne la parole au

représentant des Philippines.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MOP/HS A/44/PV.65
- Il -

M. SUAREZ (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Au nom du

Gouvernement et du peuple des Philippines, de la délégation des Philippines et de

la famille de feu l'Ambassadeur Claudio Teehankee, je tiens à remercier le

Président, le Secrétaire général, les Présioents des groupes régionaux, le

représentant du pays hôte et tous les autres représentants de l'hommage rendu à

l'Ambassadeur Teehankee et des condoléances adressées à sa famille endeuillée.

Les Ph~lippines ont perdu l'un de leurs citoyens les plus éminents et les plus

illustres. En effet, l'Ambassadeur Teehankee n'était pas seulement un excellent

diplomate, il était également un brillant juriste et avocat, et avant tout un homme

d'un courage exceptionnel, un homme de principe et d'intégrité.

Les paroles de sympathie que nous avons entendues ici aujourd'hui apaisent

notre douleur et méritent notre reconnaissance et notre gratitude.

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/44/690/Add.l, A/44/73l, A/44/737)

b) PROJETS DE RESOLUTION (A/44/L.47 à A/44/L.49)

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je tiens à rappeler aux

représentants que, conformément à la décision prise hier après-midi, la liste des

orateurs pour le débat sur ce point de l'ordre du jour sera close aujourd'hui à

midi. Je demanderai par conséquent aux représentants qui souhaitent participer au

débat de bien vouloir s'inscrire dès que possible.

Je donne maintenant la parole au représentant de Cuba, qui, dans sa

déclaration, présentera les projets de résolution A/44/L.47, A/44/L.48 et A/44/L.49,

M. ORAMAS OLIVA (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : La crise du

Moyen-Orient retient l'attention de la communauté internationale depuis plus de

quatre décennies et est devenue l'une des causes les plus graves et les plus

dangereuses d'instabilité internationale.

Le fait d'avoir progressé dans la recherche de solutions d'un certain nombre

de conflits régionaux par la voie du dialogue et de la négociation est l'expression

de la tendance qui semble se faire jour actuellement et des efforts déployés par

les Nations Unies et par certains Etats Membres. Malheureusement, ces événements

encourageants n'ont pas eu de répercussions généralisées sur l'élimination de tous

les foyers de tension qui risquent d'affecter d'une façon ou d'une autre la
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recherche de la paix et de la sécurité internationales et il est certain que le

conflit du Moyen-Orient est l'un de ceux qui, loin de s'améliorer, ne font que

s'aggraver chaque jour. Il est donc indispensable que nous déployions tous les

efforts possibles, que nous utilisions tout le potentiel de paix que représente

notre organisation, pour trouver une solution juste et honorable à une crise dont

la raison universelle ne saurait continuer à admettre l'existence.

Cependant, nous ne devons pas oublier que la solution du problème palestinien

constitue une condition préalable indispensable pour parvenir à cet objectif, étant

donné que c'est là le coeur du problème. Il n'y aura pas de paix durable dans la

région tant que le peuple palestinien ne verra pas rétablis tous ses droits

inaliénables, y compris son droit à retourner dans sa patrie, tant que le peuple

palestinien ne pourra pas exercer son droit légitime à l'autodétermination et à

l'instauration d'un Etat indépendant et souverain en Palestine. Les justes

aspirations du peuple palestinien ont été exprimées dans la déclaration d'Alger,

le 15 novembre 1988, lorsque le Conseil national palestinien, réuni solennellement,

a proclamé la constitution de l'Etat de Palestine, quia déjà été reconnu par plus

de 90 pays. Cuba a l'honneur et la satisfaction d'avoir été l'un des premiers à le

faire.

Conformément à la proclamation d'Alger, l'Organisation de libération de la

Palestine (OLP) a pris des mesures importantes pour favoriser une solution

pacifique du conflit, parmi lesquelles on peut relever l'acceptation des

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité en tant que base de

négociation. Les propositions avancées par le Président Arafat à la

quarante-troisième session de l'Assemblée générale constituent également un pas

important dans cette direction. Toutefois, il ne fait aucun doute que la

possibilité que nous offre la position souple de l'OLP, qui réaffirme l'attachement

de cette organisation aux principes d'une solution globale de la question

palestinienne entérinés par la neuvième Conférence au sommet du Mouvement des pays

non alignés, tenue récemment à Belgrade, se heurte à l'intransigeance et à

l'obstination d'Israël qui, se refusant à saisir cette occasion historique qui lui

est donnée de pouvoir restaurer l'harmonie entre tous les peuples de la région,

insiste pour imposer des solutions ne répondant qu'à des intérêts hégémonistes qui,

tôt ou tard, seront balayés par l'histoire.

----~-------------------'---"

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MOP/HS A/44/PV.65
- 13/15 -

M. Oramas Oliva <Cuba>

Le soulèvement palestinien, l'Intifada, qui dure depuis bientôt deux ans, est

précisément le résultat direct des positions d'Israël, qui ont conduit à l'impasse

tous les efforts visant à trouver une paix digne et honorable dans la région

confirme la ferme détermination du peuple palestinien à lutter contre la domination

et l'occupation israéliennes et témoigne de sa décision d'exercer ses droits

nationaux inaliénables. C'est pourquoi nous réaffirmons notre appui à l'Intifada

et nous condamnons les mesures adoptées par l'occupant sioniste dans les

territoires occupés, y compris la répression la plus brutale pour tenter de noyer

dans le sang le soulèvement héroïque du peuple palestinien. et nous exhortons

l'Assemblée générale à réaffirmer l'appui inconditionnel qu'elle lui a promis par

sa résolution 43/21.

En dépit du fait que la solution de la question palestinienne est, comme nous

l'avons dit, l'élément central du règlement du conflit du Moyen-Orient, ce n'est

pas le seul. Nous devons également nous efforcer d'obtenir le retrait immédiat et

inconditionnel des forces israéliennes, qui continuent à faire vivre dans des

conditions d'occupation la population syrienne des hauteurs du Golan, les Libanais

qui vivent dans la partie sud du Liban et tous les Arabes et Palestinie~ qui

habitent dans les territoires occupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

et ce en violation de tous les principes du droit international et au mépris des

résolutions des Nations Unies qui réaffirment le caractère inadmissible de

l'acquisition de territoires par la force.
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La solution du conflit qui affecte le Liban depuis plus de 15 ans fait

égalemeut partie du règlement d'ensemble que nous préconisons. L'assassinat récent

du Président René Moawad - dont on espérait que l'élection amènerait enfin le Liban

à la paix tant désirée par ce peuple qui a tellement souffert - démontre clairement

que certaines forces sont prêtes à ne reculer devant aucun moyen pour empêcher le

Liban de préserver son unité, sa souveraineté, son intégrité territoriale et son

statut non aligné. Cuba réaffirlne, du haut de cette tribune, sa condamnation la

plus vigourellse de ce crime odieux comme l'ont déjà fait, il y a quelques jours, le

Conseil de sécurité et le Mouvement des pays non alignés. Seule la voie des

négociations permettra de parvenir à un règlement juste, équitable et durable du

conflit du Moyen-Orient. A cet effet. il est indispensable de convoquer une

Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient qui, sous les auspices des

Nations Unies, pourrait constituer le cadre approprié pour parvenir à une solution

d'ensemble à la crise qui sévit dans cette région du monde. Toutes les parties

intéressées, y compris l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) et les

membres permanents du Conseil de sécurité y participeraient sur un pied d'égalité.

Favorable à l'idée d'une telle conférence, Cuba estime que notre organisation doit

s'efforcer d'éliminer tous les obstacles qui entravent cette convocation. Nous

sommes disposés à cc ibuer, avec nos modestes moyens, à la réalisation de cet

objectif.

J'ai l'honneur, au nom des auteurs, de présenter à l'Assemblée générale les

projets de résolution A/44/L.47, L.48 et L.49 relatifs à la situation au

Moyen-Orient.

Le projet de résolution A/44/L.47 traite des aspects généraux de la situation

au Moyen-Orient, et affirme la conviction exprimée à maintes reprises par

l'Assemblée générale que la question de Palestine est l'élément central du conflit

au Moyen-Orient et qu'une paix d'ensemble, juste et durable ne peut être instaurée

dans la région sans le plein exercice par le peuple palestinien de ses droits

nationaux inaliénables et le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël du

territoire palestinien occupé depuis 1967.

Ce projet de réSOlution, en outre, cond&nne l'occupation par Israël du

territoire palestinien et d'autres territoires arabes et rejette toute action qui

pourrait nuire aux principes devant régir la recherche de toute solution juste et

intégrale du conflit du Moyen-Orient. Il se félicite du plan de paix arabe adopté

à l'unanimité lors du Sommet de Fez et confirmé, en mai dernier, lors de la
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Conférence au sommet des pays arabes tenue à Casablanca et le considère comme une

contribution importante à l'instauration d'une paix globale juste et durable au

Moyen-Orient.

Le projet de résolution A/44/L.47 mentionne également les conséquences

néfastes sur les efforts de paix dans la région de la coopération constante entre

les Etats-Unis, Israël, l'Afrique du Sud et le régime sioniste. Cela démontre que

les pays arabes et africains affrontent un ennemi commun. Il importe de souligner

que ce projet de résolution réaffirme l'appel de l'Assemblée générale en faveur de

la convocation d'une Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient avec la

participation des cinq membres permanents du Conseil de sécurité et toutes les

parties au conflit, y compris l'Organisation de libération de la Palestine (OLP),

sur un pied d'égalité. Nous espérons que le projet de résolution contribuera à

accélérer les préparatifs en vue d'une telle conférence et que les obstacles qui

s'opposent encore à cette convocation pourront être levés.

Le projet de résolution A/44/L.48 traite de l'occupation illégale par Israël

des hauteurs du Golan et de la décision prise par les autorités sionistes, le

14 décembre 1981, d'imposer leurs lois, leur juridiction et leur administration à

ce territoire. Il s'agit là d'un acte d'agression au sens de l'Article 39 de la

Charte des Nations Unies et des dispostions de la résolution 3314 (XXIX) de

l'Assemblée générale et, de plus, d'un acte illégal, donc nul et non avenu,

dépourvu de toute valeur juridique.

Outre qu'il réaffirme l'exigence qu'Israël renonce à toutes les mesures qui

ont abouti à une élection de fait des hauteurs du Golan, le projet de résolution

A/44/L.48 demande, une fois de plus, aux Etats Membres de s'abstenir de livrer des

armes et de fournir une aide militaire quelle qu'elle soit au régime sioniste, de

s'abstenir d'acheter des armes ou du matériel militaire à Israël et de suspendre

toute assistance économique, financière et technique à ce pays et à rompre leurs

relations diplomatiques, commerciales et culturelles avec l'Etat sioniste.

Le projet de résolution A/44/L.49 a trait aux mesures illégales du

gouvernement sioniste pour imposer ses lois, sa juridiction et son administrtion à

la ville de Jérusalem ainsi qu'à la d6cision de certains Etats de transférer dans

cette ville leurs missions diplomatiques en violation de la résolution 478 (1988)

du Conseil de sécurité. Il réaffirme la demande adressée à ces Etats d'appliquer

les dispositions des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies

conformément à la Charte de l'ONU.
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Comme les représentants pourront le constater, le libellé de ces trois projets

de résolution que ma délégation a le privilège de présenter aujourd'hui à

l'Assemblée au nom de leurs auteurs, est semblable à calui des textes déjà adoptés

au titre du point 40 de l'ordre du jour de la quarante-troisième session, intitulé

"La situation au Moyen-Orient". Nou~ eng~qeons aujourd'hui tous les Etats, et en

particulier les forces qui oeuvrent pour la solution du conflit du Moyen-Orient

grâce à des négociations, à redoubler d'efforts pour parvenir à une paix, juste,

équitable et durable dans la région afin de permettre au peuple palestinien

d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance et aux

peuples arabes de récupérer les territoires qui leur ont été enlevés par la force

et dont le régime sioniste d'Israël s'efforce aujourd'hui de modifier le stacut.
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M. ~OHENFELLNER (Autriche) (interprétation de l'anglais) : I.es événements

tragiques qui Ge sont déroulés ré~emment au Liban ravagé par la guerre et divisé

intérieuremgnt, pès~~t lourdement sur le débat de cette année concernant la

situation au Moyen-Orient. L'assassinat odieux dn Président René Moawad, dont

l'élection augurait d'un avenir meilleur pour son pays nous a tous choqués

profondément et ne pourra jamais trou~er de justification. Plus d'une décennie de

guerre civile et d'ingérence extérieure ont gravement mis en danger l'existence

même du Liban. Nous espérons que le peuple libanais atteindra enfin l'objectif de

ses aspirations les plus fondamentales: la souveraineté complète, l'indépendance

et l'intégrité territoriale.

Le point "Situation au Moyen-Orient" et son problème central, le point connexe

"Question de Palestine", figurent à l'ordre du jour de la communauté des nations

depuis déjà plusieurs décennies. Pendant ce temps, les Nations Unies n'ont épargné

aucun effort dans la recherche d'une solution politique à ce problème. Le Conseil

de sécurité et les sessions ordinaires de l'Assemblée générale s'en occupent

dt'puis 1948. Il Y a eu aussi des sessions extraordinaires, des sessions

extraordinaires d'urgence de l'Assemblée générale, ainsi que de nombreuses

conférences et des séminaires sur la Palestine. Parmi les plus récents dans la

série des événements d'appui, il faut citer le sixième Séminaire international et

le troisième Séminaire régional européen des organisations non gouvernementales,

organisés par les Nations Unies sur la question de Palestine, qui ont eu lieu à

Vienne en août dernier.

Tous ces efforts ont contribué à concevoir des formules pour trouver une paix

juste et durable au conflit arabo-israélien. A ce jour, ils sont la base de la

diplomatie et d'initiatives diplomatiques constructives. Malgré tous les efforts

entrepris par cette organisation et par d'autres, la communauté internationale

n'est pas parvenue pour l'instant à une sol,·tion globale des problèmes du

Moyen-Orient. La paix sera possible lorsque Israël comprendra que l'occupation de

territoires étrangers est incompatible avec la paix avec ses voisins. Israël

devrait se ~ouvenir que le peuple palestinien est tout simplement son partenaire

principal dans le processus de paix, avec toutes les conséquences qu'implique ce

fait essentiel.

A notre avis, on ne peut obtenir la paix au moyen d'une politique de la poigne

de fer, mais elle doit être fondée sur le respect du droit international. En ce

qui concerne l'Autriche, les éléments suivants sont indispensables pour arriver à

---
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une solution globale, équitable et durable : le respect des résolutions 242 (1967)

et 338 (1973), fondées sur le principe de la paix sur la Terre qui à ce jour,

fournit la base la plus 1argem~nt acceptée pour une solution; le ret~ait des

territoires occupés; le respect pour le droit de tous les Etats, y compris Israël,

de vivre à l'intérieur de frontières sûres et internationalement reconnues; et la

reconnaissance des droits nationaux du peuple palestinien et la participation par

son représentant légitime, l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) au

processus de négociation.

L'Autriche estime qu'une convocation rapide de la Conférence internationale de

paix sous les auspices des Nations Unies, devrait être recherchée énergiquement

comme étant la voie la plus susceptible de menet au règlement pacifique, global et

juste du conflit.

Les problèmes du Moyen-Orient ont de multiples aspects, politiques, militaires

et juridiques aussi bien qu'humanitaires. La violation des droits de l'homme dans

les territoires occupés par Israël est un aspect particulièrement important de

cette question. Une paix juste et durable ne peut être obtenue sans respecter les

droits de l'homme. La poursuite de la politique d'installation de colonies

d'Israël, est une question qui préoccupe profondément l'Autriche. Nous invitons

instamment Israël à modifier ses politiques dans les territoires occupés et à

assumer ses obligations aux termes du droit international.

Tous les Etats sauf Israël, reconnaissent que les autorités israéliennes ont

juridiquement le devoir de garantir l'application des dispositions de la quatrième

Convention de Genève de 1949 relative à la protection des civils en temps de

guerre. L'Autriche déplore ces politiques et ces pratiques qui violent les droits

de l'homme du peuple palestinien dans les territoires occupés. Nous demandons

instamment à Israël d'appliquer la quatrième Convention de Genèvs relative à la

protection des personnes civiles en temps de guerre aux territoires occupés et de

respecter la Convention de Genève dans tous les domaines.

En ce qui concerne les impôts, il faut se rappeler le slogan "pas d'imposition

sans représentation". N'oublions pas que nous nous réunissons dans un pays dont

l'indépendance a commencé par une grève de l'impôt. Beit Sahour n'est pas Boston,

mais peut-être cela manifeste-t-il une nouvelle démarche. En tous cas, Israël doit

s'abstenir de pratiques et da politiques qui risquent d'accroître les tensions

entre Israéliens et Palestiniens et respecter strictement les dispositions du droit

international ainsi que les normes humanitaires.
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Etant donné les conditions actuelles, l'Autriche appuie l'idée d'un suivi sur

le terrain de la situation dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, y

compris Jérusale~, par un représentant personnel du Secrétaire général des

Nations Unies.

Il faut que nous fassions comprendre à la population palestinienne sous

occupation qu'elle n'est pas seule dans la lutte qu'elle mène chaque jour contre

l'occupation et la coercition, et l'aider ainsi que les réfugiés à obtenir le

strict minimum de la vie quotidienne. Permettez-moi à cet égard de rendre un

hommage particulier à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies ~our les

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) qui fonctionne dans des

conditions extrêmement difficiles et dont les activités essentielles ont été

entravées par des mesures de la puissance occupante à de nombreuses reprises.

L'UNRWA mérite que nous l'appuyions pleinement et mon gouvernement, en donnant la

priorité à l'augmentation de sa contribution à l'aide humanitaire et au

développenlent, a fait récemment une contribution extraordinaire en plus de notre

contribution habituelle.

L'Intifada, qui entre maintenant dans sa troisième année, doit être examinée

dans le contexte de l'impasse où se trouve la quête d'un règlement pacifique du

conflit arabo-israélien. Elle a montré que même 20 ans d'occupation ne peuvent

détruire les aspirations du peuple palestinien. Un an après les décisions

historiques prises par le Conseil national palestinien à Alger le 15 novembre 1988,.

qui reflétaient un changement de politique, un nouveau sentiment de modération et

une volonté accrue de la part de l'OLP d'accepter une solution de compromis, c'est

maintenant au tour d'Israël de répondre de façon constructive. Les générations

futures ne pardonneraient pas que nous laissions échapper les occasions d'un

règlement pacifique.

L'Autriche a toujours reconnu le droit du peuple palestinien à

l'autodétermination, y compris le droit d'établir son propre Etat. En outre, mon

pays conformément aux résolutions pertinentes des Nations Unies, a reconnu l'OLP

comme seul représentant du peuple palestinien. Il était donc parfaitement logique

que nous reconnaissions la décision du Conseil national palestinien du

15 novembre 1988 de proclamer la création d'un Etat de Palestine en tant

qu'expression de son droit à l'autodétermination.
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Au moment où nous voyons les murs s'effondrer après plusieurs années, où

l'ouverture et la restructuration de notions dépassées prédominent dans le monde

entier, il est grand temps que la barrière mentale qui sépare les Israéliens et les

Palestiniens soit abattue afin d'ouvrir la voie à une meilleure compréhension et à

une juste solution.

L'Autriche a pris note avec intérêt du plan israélien pour la tenue

d'élections dans les territoires occupés. L J additions apportées à ce plan par le

Président Moubarak de l'Egypte et le Secrétaire d'Etat Baker, sont, à notre avis,

une mesure remarquable qui pourra nous permettre de sortir de l'impasse

diplomatiqu~ actuelle. L'Autriche espère que ces efforts conduiront à un dialogue

direct et ouvert entre les deux parties principales au conflit, Israël et le

représentant légitilne du peuple palestinien, qui est, à notre avis, l'OLP.

Les premiers pas, tel un dialogue israélo-palestinien, ne sont pas, néanmoins,

une fin en soi et doivent favoriser le progrès vers un processus de paix globale.

Comme nous l'avons dit, nous considérons que la Conférence internationale de la

paix, avec la participation de toutes les parties intéressées, y compris

l'Organisation de libération de la Palestine, en tant que représentant légitime du

peuple palestinien, et les membres permanents du Conseil de sécurité, est le cadre

le mieux approprié pour donner un poids international au processus de négociation

et apporter les garanties nécessaires à une solution concertée.

Il ne fait pas de doute que la session de l'année dernière du Conseil national

palestinien à Alger a donné un nouvel élan au processus diplomatique.

Malheureusement, Israël n'a pas jusqu'à présent profité de cette nouvelle

opportunité et n'a pas donné la preuve de sa volonté de discuter avec les

Palestiniens. Nous appelons donc toutes les parties, et notamment Israël, à

utiliser ces nouvelles possibilités. Le temps presse.

M. JAYA (Brunéi Darussalam) (interprétation de l'anglais) : Dans les

déclarations qui ont été faites au co~rs du débat général de la quarante-quatrième

session de l'Assemblée générale~ on a reconnu et accueilli avec satisfaction le

relâchement des tensions et les manifestations de réconciliation entre

adversaires. Malheureusement, les retombées de cette évolution ne se font pas

sentir sur la terrible situation au Moyen-Orient. Il est donc particulièrement

inquiétant qu'en dépit des efforts internationaux croissants pour parvenir à un

solution juste et durable du problème, la paix et la stabilité au Moyen-Orient nous

échappent toujours.
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La persistance du problème est due. principalement au mépris flagrant de la

Charte des Nations Unies par Israël. Israël n'a pas reconnu que sa présence sur la

Rive occidentale, à Gaza, à Jérusalem et dans les hauteurs du Golan constitue une

occupation. obsédé par l'idée et la poursuite continue de son rêve du Grand

Israël, Israël a été transformé en puissance d'occupation. Il fait valoir son

droit à l'annexion au mépris total du droit international, de la communauté

internationale et des résolutions des Nations Unies. En conséquence, tant

qu'Israël sera une puissance occupante dans les territoires arabes, y compris les

territoires palestiniens, les Etats arabes resteront inévitablement Gn état de

guerre avec le régime.

La détérioration de la situation dans les territoires palestiniens occupés est

due à l'occupation continue d'Israël et à ses pratiques arbitraires. Les

revendications de justice et de liberté dans les territoires palestiniens occupés,

y compris les nombreuses résolutions adoptées sur cette question par diverses

instances internationales, continuent à être méconnues. Israël s'obstine à

réprimer le droit légitime et inaliénable du peuple palestinien à l'indépendance et

à une patrie.

Les dimensions et l'importance des politiques de répression d'Israël sont sans

limite et manifestes. Le but visé est tout simplement d'insulter, d'humilier et

d'écraser l'Intifada vaillante du peuple palestinien. Cela a été clairement

démontré par l'incident survenu récemment à Beit Sahour où des maisons de civils

sans défense ont été pillées, des biens ont été confisqués, des services publics

ont été interrompus et des routes menant aux villes ont été fermées. Les décennies

d'occupation israelienne ont créé de graves troubles économiques et sociaux dans

les régions occupées. En outre, on a appris que les autorités israéliennes ont

mobilisé et organisé des groupes de colons bien armés, la prétendue milice de

colons, pour commettre des actes d'agression contre des Palestiniens. Les

manifestations récentes ne sont pas nouvelles, mais les politiques israéliennes

deviennent de plus en plus répressives et prennent la forme de plans prémédités

conçus pour priver le peuple de sa terre et éliminer son identité nationale.

A la lumière de ces événements, ma délégation voudrait réaffirmer sa

conviction qu'une paix juste et globale ne sera possible que lorsque la question de

Palestine aura été réglée sur la base du retrait immédiat, total et inconditionnel

des forces israéliennes des territoires occupés depuis 1967. Les Palestiniens
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doivent pouv~ir exercer pleinement leurs droits nationaux inaliénables, y compris

le droit au retour, à l'autodétermination et à la création d'un Etat palestinien

indépendant sur leur propre territoire.

En conséquence, Brunéi Darussalam, ave(~ la majorité écrasante des membres de

l'Assemblée, continue d'affirmer que la façon la plus appropriée d'instaurer la

paix au Moyen-Orient est de convoquer une conférence internationale sous les

auspices des Nations Unies. La Conférence devrait se tenir avec la participation

de toutes les parties intéressées, y compris l'Organisation de libération de la

Palestine et les cinq membres permanents du Conseil d~ sécurité, sur la base des

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, ainsi que de toutes

les autres résolutions des Nations Unies relatives au droit du peuple palestinien

et au conflit israélo-arabe. Nous pensons qu'aucun plan de règlement ne s'avérera

acceptable s'il ne tiert pas compte du droit du peuple palestinien à l'exercice de

son droit à l'autodermination et à la création de son propre Etat indépendant en

Palestine.

Le peuple palestinien a subi de nombreuses années de lutte et a consenti de

grands sacrifices. Il a fait de plus grands sacrifices encore pour promouvoir la

paix, et c'est dans la recherche de cette paix que ses dirigeants ont entrepris une

action positive en convoquant une réunion du Conseil national palestinien à Alger à

la fin de l'année dernière. Brunéi Darussalam affirme une fois de plus son appui

bien mérité à la création d'un Etat palestinien indépendant, conformément à la

Déclaration du Conseil national palestinien à Alger. Depuis lors, l'appui d'autres

pays, notamment les Etats européens, comme il ressort en particulier de la

Déclaration de Madrid, a été très encourageant. En dépit de l'appui écrasant de la

communauté internationale aux initiatives de paix du Conseil national palestinien,

la paix est une aspiration qu'Israël continue à rejeter et à entraver.

Un autre problème qui subsiste au Moyen-Orient est la situation de crise au

Liban. Nous nous félicitons des résultats positifs auxquels est parvenu le Haut

Comité tripartite arabe et de l'acceptation par les parties libanaises du plan de

paix proposé par le Comité. Le maintien de la paix continue, néanmoins, à relever

de la responsabilité des Libanais eux-mêmes, not&~ent dans un esprit de

compréhension, de fraternité et dans un désir sincère de résoudre les problèmes en

suspens sans aucune ingérence étrangère dans les affaires du Liban.
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A cet égard. l'Assemblée devrait continuer à aider le Liban à recouvrer sa

pleine indépendance et sa souveraineté intégrale par la mise en oeuvre de la

résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité. et demander à Israël de se retirer du

Sud-Liban. Sans quoi. et si Israël ne cesse de s'ingérer dans les affaires

intérieures du Liban. il n'y aura pas pour ce pays de perspectives de stabilité. de

sécurité et de paix.

Il y a également une autre dimension à la menace que représente Israël pour le

Moyen-Orient et la sécurité internationale : il possède des armes de destruction

massive et il est capable d'en fabriquer à son gré. Cela pourrait effectivement

faire de la région du Moyen-Orient "le" champ de bataille pour Israël. La capacité

d'Israël de fabriquer librement des fusées. des armes nucléaires. chimiques et

bactériologiques est contraire à l'esprit universel du désarmement général. De

telles armes d'anéantissement total doivent être détruites intégralement. Le

missile à longue portée que les autorités israéliennes ont lancé contre la côte

libyenne n'est qu'un exemple qui confirme que la paix et la sécurité fondées sur

des considérations rationnelles ne préoccupent guère les dirigeants israéliens.

A la consternation de la communauté internationale. on apprend qu'Israël a

également aidé le régime sud-africain à acquérir la technologie des armes

nucléaires.

En passant en revue la situation au Moyen-Orient. je m'en voudrais de ne pas

rendre hommage aux Nations. Unies et à leurs institutions spécialisées qui

fournissent des services humanitaires et prêtent assistance. notamment. aux

réfugiés à Beyrouth. au Sud-Liban et dans les territoires occupés. Le rapport du

Conseil économique et social sur l'assistance au peuple palestinien (document

A/44/637) énumère clairement les nombreuses activités entreprises en vue d'alléger

les souffrances des victimes de l'agression israélienne par les institutions des

Nations Unies. notamment l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour

les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). le Programme des

Nations Unies pour le développement (PNUD). la Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement (CNUCED). le Fonds des Nations Unies pour l'enfance

(UNICEF) et l'Organisation mondiale de la santé (OMS).

Pour terminer. je dirai qu'il faut absolument que cet organe veille à

l'application intégrale des résolution$ et décisions demandant qu'Israël se

conforme aux normes de conduite internationalement acceptées. Sanctionner la

perpétuation des crimes et des pratiques inhumaines d'Israël serait une défaite
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morale pour tous les principes pour lesquels l'Organisation a été créée il y a plus

de 40 ans.

M. BLANC (France) : J'ai l'honneur de prendre la parole au nom des

12 Etats membres de la Communauté européenne.

Les Douze, que tant de liens historiques, politiques, économiques et culturels

unissent aux pays et aux peuples du Moyen-Orient, ne peuvent rester indifférents

aux événements qui affectent une région dont ils se sentent si proches et qui ont

des conséquences négatives sur la paix et la sécurité internationales. Les Douze

sont particulièrement sensibles aux souffrances que nombre de ces peuples endurent

du fait de la persistance des conflits et des tensions dans cette région du monde.

La Communauté européenne et ses 12 Etats membres constatent que l'amélioration

du climat international et les progrès accomplis dans le règlement des crises

régionales dans le monde - notamment grâce aux efforts des Nations Unies - ont fait

naître des espoirs et renforcent la conviction que la paix est possible partout;

ils ne peuvent qu'accroître notre détermination à n'épargner aucun effort pour

progresser dans la recherche de solutions négociées aux différends qui demeurent au

Moyen-Orient, qu'il s'agisse du conflit israélo-arabe, de la situation au Liban ou

encore de l'état de "ni guerre ni paix" qui prévaut entre l'Iran et l'Iraq.

La position des Douze vis-à-vis de ces différends se fonde sur les buts et

principes énoncés par la Charte des Nations Unies et sur les principes du droit

international, à savoir, en particulier, le non-recours à la menace ou à l'emploi

de la force ainsi que l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires par la

force et de la modification du statut des territoires occupés.

La position des Douze concernant le conflit israélo-arabe a été définie dans

la Déclaration de Venise de juin 1980 et celle de Madrid de juin dernier. Elle

repose sur l'affirmation du droit de tous les Etats de la région, y compris Israël,

à la sécurité, c'est-à-dire à vivre dans des frontières sûres, reconnues et

garanties, et du droit à la justice pour tous les peuples de la région, ce qui

inclut la reconnaissance des droits légitimes du peuple palestinien, y compris son

droit à l'autodétermination avec tout ce que cela implique.

Les Douze réaffirment qu'une solution pacifique fondée sur ces principes doit

être trouvée dans le cadre d'une conférence internationale de la paix sous les

auspices des Nations Unies, forum approprié pour des négociations directes entre

les parties concernées en vue d'un règlement global, juste et durable ••

• M. Navajas Mogro (Bolivie), Vice-Président, assume la Présidence.
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Ils sont d'avis que l'OLP doit participer à ce processus.

Les Douze, qui ont toujours, pour leur part, affirmé leur volonté de

participer activement à la recherche d'un règlement, appuient tous les efforts et,

en particulier, ceux des membres permanents du Conseil de sécurité, visant à

rapprocher les parties et à créer entre celles-ci un climat de confiance

susceptible de faciliter la convocation de la conférence internationale de la

paix. A cet égard, ils constatent que les évolutions enregistrées l'an passé

avaient fait naître de grands espoirs quant à la possibilité de sortir de la

situation de blocage qui prévalait depuis plusieurs années.

Les Douze s'étaient ainsi félicités des décisions, prises il y a maintenant un

an par le Conseil national palestinien, d'accepter les résolutions 242 (1967) et

338 (1973) du Conseil de sécurité, dont résultait la reconnaissance par l'OLP du

droit à l'existence d'Israël, et de renoncer explicitement au terrorisme. Ils

s'étaient également félicités de ce que le Son~et arabe extraordinaire de

Casablanca ait apporté son soutien à ces importantes décisions.

Ils avaient par ailleurs accueilli favorablement les efforts entrepris par les

Etats-Unis dans leurs contacts avec 1GB parties concernées et notamment l'ouverture

d'un dialogue avec l'OLP.

Les Douze estiment nécessaire que le nouveau contexte créé par ces

circonstances favorables soit mis à profit pour faire prévaloir l'esprit de

tolérance, de négociation et de paix.

Un règlement de paix leur paraît d'autant plus urgent que la situation dans

les territoires occupés a continué de se détériorer au cours de l'année écoulée.

Les Douze, qui se sont exprimés récemment à ce sujet dans le cadre de la Commission

politique spéciale, considèrent que l'enchaînement des violences dans les

territoires occupés, d'où qu'elles viennent, doit être brisé; ils renouvellent leur

appel à Israël afin que celui-ci mette fin à sa répression et se conforme enfin aux

conventions internationales et, en particulier, à la quatrième Convention de

Genève, ainsi que l'y appellent instamment les résolutions du Conseil de sécurité.

Ils considèrent à cet égard comme nulles et non avenues les décisions unilatérales

prises par Israël de modifier le statut de Jérusalem, ville sainte de trois

religions, et réaffirment que la liberté d'accès aux Lieux saints devra être

garantie par tout règlement.

Au cours des derniers mois, les efforts se sont concentrés sur la proposition

israélienne de tenir des élections dans les territoires occupés.
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Les Douze se sont déjà prononcâs à ce sujet : ils considèrent que, pour avoir

une portée effective, ces élections doivent s'inscrire dans un processus de

règlement global et avoir lieu dans les territoires occupés, y compris

Jérusalem-Est avec des garanties de liberté adéquates. Aucune solution ne devrait

en outre être écartée et la négociation finale devrait avoir lieu sur la base des

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité fondées sur le principe

de l'échange des territoires contre la paix.
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C'est en se fondant sur ces mêmes principes que les Douze ont salué la

contribution de l'Egypte à la promotion du processus de paix telle qu'elle s'est

exprimée dans les 10 peints proposés par le Président Moubarak. Les Douze

encouragent aujourd'hui les efforts en cours. Ils estiment qu'ils devraient

constituer une étape utile sur la voie de la r.éunion d'une conférence

internationale.

Tout règlemsnt devra ainsi concerner le territoire syrien du Golan occupé par

Israël depuis 1967. Les Douze réaffirment à cet égard que toutes les mesures

prises par les autorités israéliennes pour imposer ses lois, sa juridiction et son

administration dans ce territoire sont nulles et non avenues.

Les Douze appellent solennellement les parties concernées à saisir toutes los

occasions de parvenir à la paix, laquelle ne peut se fonder que sur le respect par

chaque partie des droits légitimes de l'autre.

Le lâche attentat qui a coûté la vie au précédent Président de la République

libanaise, M. René MOawad, a attiré une nouvelle fois l'attention sur la situation

dramatique que connaît le Liban et sur les risques graves qui pèsent sur son

indépendance, sa souveraineté et son unité.

Les Douze, qui ont rendu hommage à la mémoire du Président Moawad, réitèrent

leur condamnation sans réserve de ce crime odieux qui est intervenu à un moment ou

la récente élection d'un chef de l'Etat offrait au Liban l'occasion d'un nouveau

départ. Il convient de tout mettre en oeuvre pour éviter que le Liban ne soit

précipité dans une nouvelle tragédie.

A cet égard, les Douze réaffirment le soutien qu'ils n'ont cessé d'apporter

aux efforts de la Ligue arabe et soulignent, en particulier, la nécessité de

maintenir et de poursuivre le processus engagé à Taef sous l'égide du Comité

tripartite arabe en vue de la réconciliation nationale.

Ils se réjouissent que le Parlement libanais ait pu faire face à la situation

en procédant à l'élection d'un nouveau président de la République.

En félicitant le Président Elias Hraoui et en rendant hommage au dévouement à

l'Etat qu'il manifeste en assumant ces hautes et lourdes responsabilités, les Douze

tiennent à l'assurer de leur détermination à appuyer tous les efforts qu'il lui

revient aujourd'hui de conduire pour promouvoir la réconciliation nationale, la

mise en place d'institutions rénovées at la restauration de la souveraineté

du Liban sur l'ensemble de son territoire, libre de toute présence armée non

libanaise.
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Les Douze forment f~s voeux pour que tous les Libanais se rassemblent autour

d~ ces objectifs afin que le Liban, dans l'indépendance, la souveraineté,

l'intégrité territoriale et l'unité retrouvées, soit à nouveau pleinement maître de

son destin.

La persistance de l'occupation par Israël d'une partie du territoire libanais,

au mépris des résolutions pertinentes du Conseil de s9curité et, en particulier,

des résolutions 425 (1978), 508 (1982) et 509 (1982), constitue un obstacle au

retour à la normale et à la stabilité dans ce pays. C'est pourquoi les Douze n'ont

cessé d'apporter leur ferme soutien à la Force intérimaire des Nations Unies pour

le Liban, en insistant sur la nécessité pour la Force, dont trois des membres

appartiennent à la Communauté européenne, d'être mise en mesure de remplir son

mandat dans-les meilleures conditions de sécurité. Ils déplorent une nouvelle fois

que des soldats de la Force aient été des cibles d'attaques, que ce soit de la part

des forces israéliennes et de leurs alliés ou d'autres groupes armés, attaques qui

ont fait plusieurs victimes. Ils attirent par ailleurs l'attention de tcus les

Etats Membres sur les difficultés financières de la Force et les appellent à

respecter leurs obligations à cet égard.

Enfin, les Douze expriment une nouvelle fois leur grave préoccupation quant au

sort de tous les otages encore détenus au Liban, parmi lesquels plusieurs

ressortissants de la Communauté, et lancent un appel pressant pour leur libération

immédiate. Ils réitèrent leur profonde indignation à la suite des informations

faisant état de l'assassinat du lieutenant-colonel Higgins, qui avait été enlevé

alors qu'il était en mission dans le cadre d'opérations de maintien de la paix.

Plus d'une année s'est écoulée depuis l'instauration, grâce aux efforts

conjugués du Secrétaire général et du Conseil de sécurité, d'un cessez-le-feu entre

l'Iraq et l'Iran. Tout en se félicitant de ce que celui-ci ait pu être maintenu,

les Douze considèrent toutefois que la situation actuelle de "ni guerre, ni paix"

n'est pas satisfaisante. Aussi appellent-ils les deux parties à apporter toute la

coopération souhaitée aux efforts du Secrétaire général et de ses collaborateurs en

vue de permettre la mise en oeuvre complète de la résolution 598 (1987) du Conseil

de sécurité et de parvenir à l'établissement d'une paix juste, honorable, globale

et durable. Les Douze réaffirment à cet égard leur plein soutien à l'action du

Secrétaire général.
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Les Douze expriment leur satisfaction à l'égard du projet du

~e~rétaire général des Nations Unies d'organiser en décembre des rencontres à

New York avec les Ministres des affaires étrangères iraquien et iranien. Ils

forment le voeu que ces rqncontres puissent aboutir à des résultats tangibles et

que les deux parties fassent preuve dans cette perspective de la souplesse

nécessaire.

Les Douze entendent continuer de suivre avec la plus grande attention

l'évolution de la situation au Moyen-Orient. Ils continueront à ne ménager aucun

effort, notamment à travers les contacts étroits qu'ils entendent maintenir et

développer avec toutes les parties concernées, pour favoriser le règlement

pacifique des conflits qui déchirent une région à laquelle les unit une communauté

de destin et dont la stabilité est à leurs yeux essentielle.

M. SUTRESNA (Indonésie) (interprétation de l'anglais) : Avant de

commencer ma déclaration sur le point de l'ordre du jour dont nous sommes saisis,

qu'il me soit permis d'exprimer la profonde tristesse de ma délégation en apprenant

la mort de l'un de nos très distingués collègues, l'Ambassadeur Claudio Teehankee,

Représentant permanent des Philippines auprès des Nations Unies. Durant son bref

séjour ici, il a attaché une importance particulière au renforcement de

l'Organisation dans laquelle il voyait le plus grand espoir qu'ait eu jusqu'ici

l'humanité de transformer en réalité son désir de paix et de prospérité globales.

Je présente nos sincères condoléances à la délégation des Philippines et je lui

serais très reconnaissant de bien vouloir transmettre ces sentiments au

Gouvernement et au peuple des Phillipines, ainsi qu'aux membres de la famille en

cette heure de tristesse.

La situation au Moyen-Orient est encore lourde de tensions et représente une

menace grave pour la paix et la sécurité internationales. Il faut regretter que

ceci soit une réalité incontestable qui, depuis quatre décades, assombrit la

région, en en faisant un objet de préoccupation internationale.

Les événements, particulièrement lorsqu'ils touchent au coeur du conflit

arabo-israélien, à savoir la question de Palestine, font ressortir jusqu'à quels

extrêmes, apparemment sans limite, Israël est prêt à aller pour poursuivre ses

politiques d'agression et d'expansionnisme. En fait, l'escalade continue ties

brutalités gratuites et de la violence.dirigées contre la population civile

innocente dans les territoires occupés confirme qu'Israël n'a toujours aucune

intention quelle qu'elle soit de s'engager dans le processus de paix. Ainsi, le
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refus constant d'Israël, ne fût-ce que d'envisager de me,'" ra un terme 0

l'occupation des terres arabes saisies d~puis 19~7 ou de reconnaître les droits

nationaux inaliénables du peuple palestinien et de son seul représentant légitime,

l'Orqanisation de libération de 1" !?alesti.ne, est et a toujours été la raison de

l'impasse au Moyen-Orient.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



PJ/HS A/44/PV.65
- 41 -

M. Sutresna (Indonésie>

Israël commet une grave erreur en s'imaginant qu'il pourra continuer

indéfiniment d'influer sur le cours des événements dans la région en s'appuyant sur

sa puissance militaire. Car une situation qualitativement différente est née, tant

dans les territoires occupés que sur le plan diplomatique dans l'arène

internationale, qui a radicalement transformé les dimensions stratégiques et

politiques du conflit.

A cet égard, les actes ·'~trêmes auxquels s'est livré Israël pour essayer de

vaincre l'Intifada, ce soulèvement populaire héroïque du peuple palestinien dans le

territoire palestinien occupé, ont choqué jusqu'à ses défenseurs pourtant habitués

au mépris d'Israël pour les règles du comportement civilisé. En outre, parce

qu'elle a su résister à tout~~ les tentatives pour la subjuguer et qu'elle entre

dans sa troisième année d'existence, l'Intifada a convaincu non seulement les amis

et protecteurs d'Israël, mais aussi de nombreuses personnes en Israël que

l'occupation doit prendre fin. En réalité, la main de fer de l'occupant n'a fait

que révéler l'échec de la politique d'Israël.

Par sa résistance héroïque, le peuple palestinien arabe fait aujourd'hui la

preuve devant le monde de son implacable volonté de décider de son propre avenir.

Par sa persistance, sa profondeur et son ampleur, le soulèvement a annulé le

statu quo antérieur de l'occupation en rendant les territoires occupés

ingouvernables, entraînant par là de sérieuses difficultés économiques, sociales et

politiques pour Israël. Ne serait-ce que du point de vue économique, l'Intifada a

porté un coup sévère à Israël. Les Palestiniens ont imposé un lourd tribut à

l'économie israélienne en boycottant las produits et en refusant de travailler et

de payer leurs impôts. Sur le plan social, le spectre quotidien de jeunes

Palestiniens tués, mutilés ou détt~nus pour leurs pierres et leurs chants de liberté

par des soldats israéliens lourdement armés a mis en lumière le coût moral de

l'occupation que les Israéliens sont de plus en plus réticents à assumer.

De la même façon, les Palestiniens ont, sur le plan politique, pris

l'initiative et enregistré des progrès historiques dans leur lutte de libération.

Par ses mesures positives, le Conseil national palestinien, réuni à Alger en

novembre 1989, a rompu l'impasse dans laquelle se trouvait la recherche d'un

règlement politique, sous les auspices des Nations Unies, du conflit

arabo-israélien. La proclamation d'un Etat indépendant de Palestine sur le

territoire palestinien de la Rive occidentale et de Gaza, avec pour capitale

Jérusalem, en fut la concrétisation. Le Conseil national palestinien a pris aussi
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une courageuse initiative de paix, fondée sur le respect de la résolution 181 (II)

de l'Assemblée générale et la reconnaissance des résolutions 242 (1967) et

338 (1973) du Conseil de sécurité.

Ainsi le peuple palestinien a fa~t avec réalisme et modération la preuve de sa

volonté d'éliminer les obstacles à la paix et à la justice avec ses voisins,

facilitant ainsi la recherche d'un règlement d'ensemble sur tous les autres aspects

fondamentaux du conflit arabo-israélien en tant que tout intégré, compre~ant : le

retrait total d'Israël de tous les territoires arabes occupés depuis 1967,

y compris Jérusalem et les hauteurs syriennes du Golan arabe, l'exercice par le

peuple palestinien de ses droits légitimes à l'autodétermination et à

l'indépendance souveraine dans le territoire palestinien, la garantie des besoins

fondamentaux de tous les Etats de la région, y compris l'Etat indépendant de

Palestine, de vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres, à l'abri de

l'agression et de l'occupation étrangères.

Point n'est besoin pour ma délégation de renouveler son appui de longue date à

aux principes sur lesquels doit s'édifier une structure durable de paix et de

justice au Moyen-Orient. ~ cet égard, nous sommes fiers d'avoir été parmi les

premiers à reconnaître l'Etat indépendant nouvellement proclamé de Palestine et à

avoir établi des relations diplomatiques avec lui. Par ailleurs, l'Indonésie a

toujours appuyé les Etats arabes, y compris le communiqué final publié à l'issue du

Comité ministériel arabe extraordinaire, qui s'est réuni à Tunis le

12 janvier 1989, en tant que contribution constructive à la paix.

C'est pourquoi l'Indonésie reste convaincue, comme les nations arabes et

l'ensemble de la communauté internationale, que les différents aspects connexes du

conflit doivent être réglés grâce à un règlement négocié d'ensemble qui serait

réalisé à la conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient. D'autre part,

nous pensons que la tenue d'une telle conférence, sous les auspices des

Nations Unies et avec la participation de toutes les parties concernées sur un pied

d'égalité, y compris l'OLP, et des membres permanents du Conseil de sécurité, et

conformément à toutes les résolutions relatives aux oroits inaliénables du peuple

palestinien et au conflit du Moyen-Orient, est la seule voie possible de parvenir à

la paix dans la région.

Si Israël ne modifie pas sa politique actuelle et si le consensus

international sur la paix ne l'emporte, les souffrances, l'instabilité et la

violence s'intensifieront. Israël doit se convaincre qu'il ne peut occuper la
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terre arabe et être en sécurité, violer les principes les plus élémentaires de la

Charte des Nations Unies et être accepté comme membre honorable de l'Organisation,

infliger la mort et la destruction et jouir de la paix. Il est impérieux que tous

les Etats en mesure de le faire reconnaissent la nécessité de contraindre Israël à

mettre fin à sa guerre d'anéantissement dans les territoires occupés et à respecter

la Convention de Genève sur la protection des personnes civiles en temps de guerre,

puis à entamer des négociations directes avec l'OLP et toutes les autres parties au

conflit à la conférence internationale.

Le Liban est toujours victima du conflit du Moyen-Orient et le théâtre de

troubles et de combats sectaires. Le peuple libanais a beaucoup souffert de

l'absence de paix dans le pays. Ma délégation exprime ses sincères condoléances à

la suite du décès du Président René Moawad. L'Indonésie suit avec préoccupation la

situation au Liban et appuie tous les efforts à l'échelon international pour

parvenir à une solution politique. A cet égard, nous nous félicitons des efforts

déployés par le comité tripartite des chefs d'Etat arabes pour mettre fin à la

guerre civile. Nous appuyons en particulier l'Accord de Taëf auquel sont parvenus

les députés libanais. Nous espérons vivement que ces acquis donneront naissance à

des accords durables en vue d'arrangements pacifiques et de la réconciliation

nationale.

A ce même propos, le territoire souverain du Liban subit toujours l'occupation

militaire illégale d'Israël, qui s'accompagne d'actes répétés d'agression à

l'intérieur du pays de la part des forces terrestres, aériennes et navales

israéliennes. L'Indonésie a condamné à plusieurs reprises ces actes qui

constituent des violations systématiques des principes fondamentaux du droit

international. Il est essentiel que la souveraineté et l'intégrité terroriale du

Liban soient restaurées et respectées. C'est pourquoi Israël doit se retirer

immédiatement jusqu'aux frontières internationalement reconnues. Il appartient

donc au Conseil de sécurité de veiller au respe~t de ses propres décisions

concernant l'agression d'Israël contre le Liban, y compris la résolution

425 (1978).

M. COMISSARIO (Mozambique) (interprétation de l'anglais) : J'aimerais

tout d'abord adresser les sincères condoléances de ma délégation au peuple et au

Gouvernement des Comores à la suite du décès tragique du Président Ahmed Abdallah

Abderemane. Nous sommes fermement convaincus que le peuple comorien n'épargnera

aucun effort pour que le calme et l'ordre soient rétablis dans le pays.
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En outre, je tiens à exprimer les condoléances de ma délégation à la

délégation des Philippines en raison du décès de notre collègue, le Représentant

permanent de ce pays.

La situation actuelle au Moyen-Orient continua d'inquiéter grandement la

communauté internationale. Cette situation, qui ne cesse de s'aggraver, représente

une menace pour la paix et la sécurité internationales.

Le conflit au Moyen-Orient est une des questions de sécurité régionale les

plus difficiles à résoudre inscrites à l'ordre du jour de l'Organisation des

Nations Un~es. En effet, l'atmosphère politique qui règne au Moyen-Orient ne

semble pas évoluer d'une manière compatible avec le clinlat actuel des relations

internationales qui encourage le règlement des différends par des moyens

pacifiques. Le Sacrétaire général a évoqué en termes exacts cette question dans

son rapport sur l'activité de l'Organisation. Ma délégation partage ses vues et

tient à le féliciter des efforts qu'il n'a cessé de consacrer à la cause de la paix

dans la région.

Depuis que l'Assemblée générale a débattu de cette question l'année dernière,

la situation politique au Moyen-Orient ne nous a malheureusement pas donné

l'occasion de nous réjouir. En fait, nous avons continué d'assister à des actes

qui vont gravement à l'encontre du droit international. Dans la région, Israël

continue d'occuper la Palestine et les territoires arabes et poursuit ses actes

d'agression contre les Etats voisins, au mépris total de la Charte des

Nations Unies et des résolutions et décisions pertinentes adoptées par l'Assemblée

générale et le Conseil de sécurité.

Nous estimons, tout comme la majorité écrasante de cette famille des nations,

que l'essence même du conflit dans cette région réside dans le déni de l'exercice,

par le peuple palestinien, de son droit inné à l'autodétermination. Nous sommes

par conséquent convaincus qu'il faut, avant tout, trouver une solution juste et

appropriée à ce problème.

L'occupation des territoires arabes a créé une situation où les Palestiniens

sont de plus en plus des réfugiés dans leur propre patrie. L'Organisation des

Nations Unies s'est &fforcée sans relâche d'alléger les souffrances du peuple de

Palestine et continue de le faire en dépit de toutes les difficultés inhérentes à

J'occupation militaire.

La violation des droits de l'homme dans ces territoires a atteint des

proportions sans précédent, en dépit des condamnations de la communauté
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internationale. Nous sommes fel/Rement convaincus que la Convention de Genève du

12 août 1949 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre

devrait s'appliquer à cette situation, comme n'a cessé de l'exiger le Conseil de

sécurité. Dans ce contexte, nous demandons l'application scrupuleuse de ses

dispositions.

La communauté internationale a condamné, à maintes reprises, les pratiques et

les atrocités perpétrées par Israël pour réprimer le soulèvement dans les

territoires occupés. La persistance du soulèvement, malgré la répression dont le

peuple palestinien est victime, démontre clairement la nécessité de respecter les

droits légitimes de ce peuple, y compris son droit à l'autodétermination.

L'Intifada montre à l'évidence que l'option militaire n'aboutira qu'à une escalade

du conflit.

L'élan suscité par les décisions historiques prises à Alger, en novembre 1988,

par le Conseil national palestinien, y ccmpris son acceptation des résolutions

242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, et par 1(' pragmatisme diplomatique

manifesté par les dirigeants de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP)

est à l'origine de l'instauration d'un nouveau climat propice au règlement

pacifique de la question de Palestine.

A cet égard, l'Assemblée générale a adopté, le 15 décembre 1988, la résolution

43/176 dans laquelle elle demande la convocation d'une Conférence internationale de

la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices de l'Organisation des Nations Uniea,

avec la participation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au conflit, y

compris l'OLP et les cinq membres permanents du Conseil de sécurité. Elle affirme

en outre, dans cette résolution, les principes fondamentaux qui doivent présider au

règlement global du conflit dans la région et, parmi ces principes, le retrait

d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, la sécurité de tous les

Etats de la région, à l'intérieur de frontières sûres et internationalement

reconnues, conformément à l~ résolution 181 (II) de 1957.

Malheureusement, comme le Secrétaire général le déclare dans son rapport :

" ••• il n'existe, ni au Conseil de sécurité, ni entre les parties au conflit,

d'accord suffisant ••• " (A/44/731, par. 5)

A notre avis, seule une approche politique globale, qui tienne compte des

intérêts de toutes les parties intéressées, pourra aboutir à une solution juste et

durable de la question du Moyen-Orient. Nous demandons à la communauté

internationale et, en particulier, aux cinq membres permanents du Conseil de
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sécurité, d'oeuvrer pour aplanir les divergences qui ont jusqu'à présent entravé la

convocation de la conférence. A cet égard, nous estimons nécessaire de créer

promptement un comité préparatoire qui s'occuperait des questions non réglées

relatives à la conférence. Toutes les parties intéressées doivent, avant tout,

faire preuve d'une volonté politique sincère.

Les actes persistants d'agression militaire perpétrés contre les Etats

voisins, qui ont entraîné d'indicibles souffrances humaines, violent les normes les

plus élémentaires régissant les relations entre Etats et vont à l'encontre de

l'élan diplomatique et politique en faveur de la convocation de la conférence, dont

j'ai déjà parlé. Ces actes ne devraient pas être tolérés. N~~s les condamnons et

exigeons qu'ils cessent immédiatement.

Le Liban n'a pas connu la paix depuis l'invasion brutale de son territoire

en 1982. Son peuple martyr se voit contraint de vivre dans l'incertitude et la

douleur en raison d'incursions constantes dans son pays. Les événements tragiques

du 22 novembre, qui ont coûté la vie au Président René Moawad, ont assombri

considérab'~ment les perspectives d'unité, de souveraineté, d'intégrité

territoriè. ,:" et d'indépendance du Liban. Ma délégation tient à manifester son

plein appui aux efforts actuellement déployés par le Comité tripartite des chefs

d'Etats arabes. Nous sommes convaincus que, grâce à la collaboration de toutes les

parties, les efforts faits par ·le peuple libanais pour mettre fin aux effusions de

sang seront couronnés de succès. Nous tenons également à rendre un hommage tout

particulier au peuple libanais pour son courage et sa volonté. Nous nous déclarons

pleinement solidaire de ce peuple dans sa lutte pour l'instauration de l'unité et

de la pleine souveraineté par le dialogue et sans aucune pression ni ingérence

extérieures.
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Ma délégation saisit cette occasion pour louer ceux qui n'ont épargné aucun

effort dans la recherche d'une solution politique au conflit du Moyen-Orient. Nous

saluons et nous encourageons toutes les initiatives constructives et positives

prises par la communauté internationale - je songe notamment à la République arabe

d'Egypte, aux Etats-Unis d'Amérique, à l'Union des Républiques socialistes

soviétiques et à d'autres - qui pourraient mener à un règlement juste et global du

conflit au Moyen-Orient.

Nous sommes convaincus que la solution doit passer par un règlement négocié et

non par l'affrontement, la violence et la défaite militaire de l'une des parties.

L'histoire nous a montré que la sécurité et la stabilité d'un pays ne peuvent se

fonder sur l'agression contre d'autres Etats souverains ou leur occupation.

L'agression et l'occupation n'entraîneront jamais que le conflit, la haine et la

méfiance.

L'existence de l'Etat d'Israël et de l'Etat de Palestine sont deux réalités

indéniables. Il serait donc absurde et insensé pour l'un de vouloir exister ~n

détruisant l'autre. Dans ce contexte, jG voudr~is citer un passage de la

déclaration faite au neuvième sommet du Mouvement des pays non alignés, tenu à

Belgrade en septembre dernier, par le Président de la République populaire du

Mozambique, S. E. M. Joaquim Algerto Chissano :

"Il n'y aura pas de paix au Moyen-Orient tant que les aspirations

légitimes du peuple palestinien n'auront pas été reconnues."

Nous lançons donc un appel à Israël pour qu'il écoute la voix de la communauté

internationale et qu'il accepte un règlement négocié afin d'instaurer une paix

juste et durable au Moyen-Orient.

M. OKEYO (Kenya) (interprétation de l'anglais) : Un poète demandait:

"Qu'advient-il d'un rêve suspendu? Se dessèche-t-il, comme un raisin au

soleil, ou bien explose-t-il?"

Les rêves et les aspirations légitimes du peuple palestinien, qui sont au

coeur du problème du Moyen-Orient, sont suspendus. Nos espoirs et nos actions

doivent faire en sorte que ces rêves ne se dessèchent pas au soleil et qu'ils

n'explosent pas encore une fois, entraînant une violence qui risquerait de

s'étendre à l'ensemble de la région du Moyen-Orient.
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La position claire et sans équivoque du K~nya sur la question a été réaffirmée

par le Ministre des affaires étrangères, lorsqu'il a vivement félicité les

représentants et les dirigeants internationalement reconnus de Palestine :

"d'avoir pris des mesures positives pour apporter une solution à la question

palestinienne". (A/44/PV.IO)

La position du Kenya sur le Moyen-Orient découle logiquement de sa ~olitique à

l'égard de la question de la Palestine. A notre avis, ce sont là deux questions

indissociables. Je saisis cette occasion pour réaffirmer clairement l'appui du

Gouvernement kényen au droit inaliénab1e du peuple palestinien à

l'autodétermination et à ses aspirations, et son appui à l'Organisation de

libération de la Palestine (OLP), qui a une représentation diplomatique dans mon

pays depuis 1970.

En ce qui concerne le Liban, le Ministre des affaires étrangères du Kenya,

l'Honorable Robert Ouko, a également demandé le retrait immédiat de toutes les

troupes étrangères du territoire libanais et a appuyé une fois de plus les efforts

déployés par la Ligue arabe pour résoudre cette crise tragique. Il a demandé à

l'ensemble de la communauté internationale de respecter pleinement l'intégrité

territoriale du Liban et son droit d'exercer sa souveraineté à l'intérieur de

frontières internationa1ement reconnues.

Si les perspectives de réglement pacifique des problèmes du Moyen-Orient

restent sombres, certains événements récents, outre le cessez-le-feu entre l'Iran

et l'Iraq, inspirent à ma délégation un optimisme prudent. L'élection de feu René

Moawad à la présidence du Liban le 5 novembre 1989 était un signe très encourageant

pour la République du Kenya, car M. Moawad avait entrepris, au cours de sa courte

présidence, un processus de consultations détaillé et très étendu dans le but de

réviser la structure politique nationale pour tenir compte des réalités

démographiques et religieuses du Liban. Nou~ avions également espéré que

l'attachement si souvent proclamé du général Aoun à'la paix et à la réconciliation

nationale lui permettrait d'accorder au Président Moawad l'appui si nécessaire dans

sa lutte pour ramener la paix et la réconciliation dans ce pays si éprouvé.

L'espoir d'un Liban pacifique et l'optimisme qui commençait à se manifester

ont été brutalement anéantis et ont cédé la place au désespoir et au pessimisme,

lorsque, le 22 novembre 1989, le Président René Moawad a étâ sauvagement assassiné
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à Beyrouth. Ma délégation saisit cette occasion pour transmettre ses condoléances

les plus sincères à la famille, aux amis et aux collègues du Président défunt,

ainsi qu'au peuple libanais. Le Gouvernement kényen considère cet assassinat comme

un revers considérable dans la recherche de la paix au Liban. Nous espérons que le

décès prématuré de René Moawad sera véritablement le sacrifice qui nourrira la

semence de l'espoir, pour permettre à l'arbre de la paix de fleurir, profondément

enraciné dans les coeurs et les esprits d'un peuple libanais las de la guerre.

Nous sommes convaincus que l'élection récente d'Elias Hrawi à la prGsidence du

Liban orientera cette nation vers un processus de négociation puis de paix.

C'est dans ce contexte que les parties au conflit qui constitue le problème du

Moyen-Orient, et la communauté internationale, doivent rechercher des solutions.

Le rapprochement entre les superpuissances, né de la nécessité de protéger la paix

et de rétablir l'ordre dans le monde, doit avoir une influence sur les problèmes

apparemment insolubles du Moyen-Orient. Une fois encore, nous exprimons le voeu

ardent que l'on porte à nouveau sur le Moyen-Orient et l'Afrique australe une

partie de l'attention consacrée aux événements intéressants qui se déroulent

en Europe de l'Est.
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Comment y parvenir? Premièrement, nous devons étendre au niveau multilatéral

1eR dimensions positives de la diplomatie et des relations bilatérales entre les

Etats-Unis et l'Union soviétique, entre les Etats-Unis et Israël, entre les

Etats-Unis et l'O~P, etc. Il faut faire en sorte que les aspects positifs de ces

relations et de ces dialogues puissent s'étendre à une diplomatie combinée qui

abordera de façon globale le problème du Moyen-Orient, permettant à la détente qui

se fait sentir sur le plan bilateral d'exercer son influence sur les problèmes

régionaux, dans un contexte international. A cet égard, ma délégation demande

instamment et appuie vigoureusement la convocation de la Conférence internationale

de la paix sur le Moyen-Orient.

Il est inconcevable que cette conférence n'ait pu avoir lieu, en dépit des

précédents utiles qui existent pourtant dans ce domaine. L'Assemblée générale et

le Conseil de sécurité ont cherché à ranimer la volonté politique nécessaire à

cette convocation en adoptant de nombreuses résolutions, notamment les résolutions

du Conseil de sécurité 338 (1973) adoptée le 22 octobre 1973, qui demandait la

convocation d'une conférence de la paix sur le Moyen-Orient, laquelle s'est réunie

à Genève le 21 décembre 1973 sous la présidence du Secrétaire général de l'époque,

ainsi que 339 (1973) et 340 (1973), des 23 et 25 octobre 1973 respectivement. Le

Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a également

souscrit à cet appel en faveur d'une conférence internationale dans sa résolution

1211 (L) adoptée en juillet 1989. Le 23 février 1987, la Communauté européenne

réunie à Bruxelles a aussi réaffirmé avec force cet appel. Les Ministres des

affaires étrangères de cinq Etats scandinaves ainsi que les réunions du Mouvement

non aligné, respectivement les 25 et 26 mars 1987 et les 14 et 15 avril 1987, se

sont également associés à ce consensus. Le Kenya ne peut qu'ajouter sa voix, une

fois de plus, à cette revendication unanime en faveur d'une conférence

internationale sur le Moyen-Orient.

Deuxièmement, compte tenu des réalités de la situation et de la nécessité

d'adopter une approche progressive, mon gouvernement a souscrit au plan en

10 points présenté par le président en exercice de l'OUA, le Président

Hosni Moubarak de l'Egypte, et par la suite au plan en cinq points présenté par le

Secrétaire d'Etat américain, M. Baker, plan qui a été approuvé par le Gouvernement

israélien, après quelques hésitations. Le plan Baker prévoyait essentiellement des

élections en vue de la constitution d'une délégation palestinienne avec laquelle
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Israël négocierait une période intérimaire d'autonomie palestinienne dans les

territoires occupés, permettant un règlement définitif du statut des territoires

qui ne serait négocié qu'à la suite de cette période d'autonomie. Notre optimisme

devant l'approbation d'Israël s'est assombri lorsqu'il devint évident que cette

adhésion exigerait des assurances écrites de la part des Etats-Unis selon

lesquelles l'Organisation de libération de la Palestine serait exclue du

processus. Nous sommes heureux de voir qu'Israël ne s'est pas retranché dans ses

positions et nous espérons que les efforts de médiation louables des Etats-Unis

d'Amérique, appuyés pleinement par mon gouvernement, porteront leurs fruits.

Il est inconcevable que l'on puisse même imaginer un processus de paix sans la

présence, directe ou indirecte, des représentants légitimes et des dirigeants du

peuple et de la nation palestiniens, c'est-à-dire l'Organisation de libération de

la Palestine. Dans toute négociation, les parties à un conflit doivent être

représentées par des personnes capables de présenter de façon appropriée leurs

vues, leurs positions et leurs aspirations. Supposer que le peuple palestinien

échappe à cette règle et n'a pas besoin d'une telle représentation est une

affirmation ridicule, pour ne pas dire plus, non seulement à l'égard du processus

de négociation, mais c'est aussi un affront à l'intelligence et aux droits

inhérents du peuple palestinien ainsi qu'aux revendications de la communauté

internationale. L'Intifada, qui a commencé à la fin de 1987, exprime la

détermination des Palestiniens à exiger que justice soit faite sur leurs propres

territoires. Cette lutte ne peut être écartée à la légère comme étant le fait de

lanceurs de pierres; elle reflète, en fait, la résistance des Palestiniens à

l'occupation israélienne, dans le but de parvenir à une solution pacifique de la

crise. Ma délégation insiste pour que chaque partie au conflit puisse choisir ses

propres représentants aux négociations. Nous prions instamment tous ceux qui sont

directement intéressés aux négociations d'éviter des positions trop intransigeantes

et irréductibles.

Troisièmement, ma délégation est en faveur de toutes mesures intérimaires

concrètes ou de mesures de confiance susceptibles d'affaiblir la haine, en paroles

ou réelles, ainsi que la violence, pourtant justifiée, de l'Inti.fada au

Moyen-Orient. Nous nous réjouissons du dialogue entamé entre les Etats-Unis et des

représentants de la Palestine au début de cette année. Nous relevons égalem~nt

avec satisfaction, la restitution par le Gouvernement américain au Gouvernement de

la République islamique d'Iran, de 567 millions de dollars qui avaient été gelés,
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les 243 millions de dollars encore retenus par le Gouvernement des Etats-Unis étant

censés devoir compenser des revendications américaines ultérieures. Une autre

mesure de confiance est la volonté déclarée par les Etats-Unis de dédommager les

familles des Iraniens qui ont péri lorsque les Etats-Unis ont abattu par accident

un avion de ligne iranien en juillet 1988. Bien que l'offre de compensation de

250 000 dollars pour les familles des salariés et de 100 000 dollars pour les

familles des non-salariés puisse être considérée comme assez faible, il est certain

que cette décision crée un environnement positif et constitue une base à partir de

laquelle pourrait être édifiée, petit à petit, une éventuelle structure de paix, ce

qui finalement est de bon augure pour le Moyen-Orient. En outre, l'encouragement

donné par le Gouvernement des Etats-Unis à une compagnie pétrolière américaine de

payer à la compagnie pétrolière nationale iranienne 325 millions de dollars pour

des livraisons de pétrole brut iranien, ainsi que la libération, grâce à la

pression des Etats-Unis, de 17 touristes iraniens en août dernier, contribuent à

créer un climat général positif de confiance. Nous sommes convaincus que ce~

mesures continueront d'être prises en vue d'atténuer l'antagonisme qui règne entre

les protagonistes des différents conflits dans la région. Nous prions instamment

nos amis des deux côtés des nombreux conflits qui, ensemble, constituent la crise

du Moyen-Orient, de s'abstenir encore davantage des attaques verbales auxquelles

ils se livrent non seulement devant cette auguste assemblée, mais également

ailleurs. Ma délégation souhaite vivement qu'il soit mis fin à toute ingérence de

forces extérieures dans les problèmes de la région du Moyen-Orient et engage la

communauté internationale à poursuivre ses efforts pour amener la paix à la région.
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Au cours des délibérations à la présente session, nous avons pris acte avec

satisfaction de la solution pacifique de certains conflits régionaux dans le

monde. Nous avons relevé également avec satisfaction les tentatives en cours pour

résoudre les conflits qui subsistent. Ma délégation espère donc que ce même esprit

et cette volonté politique se manifesteront à propos du problème du Moyen-Orient

qui continue de menacer la paix et la sécurité internationales. Nous sommes

heureux que l'espoir continue d'animer ceux qui luttent pour réaliser le but fugace

mais réalisable qu'est la paix au Moyen-Orient. A cet égard, le Kenya n'épargnera

aucun effort, car nous voulons voir la paix régner au Moyen-Orient.

M. PAWLAK (Pologne) (interprétation de l'anglais) : Si des événements

prometteurs sont survenus dans de nombreuses régions du monde et si des résultats

tangibles ont été atteints pendant l'année écoulée dans le règlement de plusieurs

conflits régionaux, la situation au Moyen-Orient continue d'inquiéter vivement.

Malgré l'élan suscité au niveau diplomatique par les initiatives de paix de

l'Organisation de libération de la Palestine à la fin de 1988, le processus de paix

au Moyen-Orient est toujours dans l'impasse.

Les graves conséquences de cette stagnation dans la recherche d'un règlement

du conflit arabo-israélien, dont le coeur est la question de Palestine, ne sont que

trop claires. Le soulèvement palestinien, qui est un résultat direct de ce

blocage, dure maintenant depuis presque deux ans.

Nous sommes profondément préoccupés par la dégradation persistante de la

situation dans le territoire palestinien occupé par Israël. Cette détérioration

est le résultat des mesures de plus en plus dures des autorités israéliennes pour

réprimer le ~oulèvement palestinien. Comme le Comité spécial chargé d'étudier les

pratiques israéliennes dans les territoires occupés a conclu dans son rapport. :

"La situation dans les territoires occupés a été marquée par un niveau

dangereux de violence et de répression, qui s'est constamment accentué depuis

le début du soulèvement de la population palestinienne contre l'occupation en

décembre 1987." (A/44/599, par. 329)

Les mesures prises contre les habitants des territoires occupés - outre celles

qui ont été appliquées les années précédentes pour établir des colonies de

peuplement et exproprier des biens - incluent la fermeture d'écoles et

d'universités, l'expulsion et la détention pour raisons administratives, et

d'autres formes de châtiments collectifs. Ces politiques et pratiques continuent
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d'empêcher le peuple palestinien d'exercer ses droits inaliénables et constituent

des obstacles graves aux efforts internationaux de négociations d'une paix juste et

durable au Moyen-Orient.

La durée et la nature explosive du conflit arabo-israélien montrent bien qu'il

faut redoubler d'efforts pour p~rvenir à un règlement d'ensemble du conflit du

Moyen-Orient et de la question de Palestine. Le climat international actuel

caractérisé par une coopération croissante et par la volonté politique de régler

pacifiquement les conflits rêgionaux grâce aux négociations est particulièrement

favorable à la recherche d'un tel règlement.

Nous nous sommes félicités des décisions constructives adoptées par le Conseil

national de Palestine à Alger, le 15 novembre 1988, et de l'initiative

palestinienne de paix annoncée par le Président Yasser Arafat dans sa déclaration

faite à Genève en décembre 1988, à la quarante-troisième session de l'Assemblée

générale des Nations Unies, par laquelle l'OLP reconnaissait le droit d'Israël à

une existence sûre et exprimait sa volonté de négocier avec ce pays dans le cadre

d'une conférence internationale.

Cette initiative et ces décisions ont ouvert des perspectives de quête

réaliste d'un règlement du conflit du Moyen-Orient, et appellent une réaction

constructive de toutes les parties.

Nous avons noté avec intérêt l'engagement pris par les Etats arabes de

chercher un règlement du problème par des moyens politiques tel qu'il a été

confirmé par le Sommet arabe de Casablanca, au Maroc, en mai 1989. Un autre

événement heureux a été l'ouverture d'un dialogue entre les Etats-Unis et l'OLP,

qui a contribué à rétablir l'équilibre entre les parties.

Comme le Secrétaire général l'a indiqué dans son message du 13 mars 1988 à la

réunion des ministres des affaires étrangères de l'Organisation de la Conférence

islamique :

"Le fait qu'il y a maintenant des contacts entre chacun des cinq membres

permanents du Conseil de sécurité et toutes les parties est un nouvel

événement positif et nous devons en profiter."

La réponse d'Israël à ces différentes initiatives a été jusqu'à présent

inadéquate car certains points essenti~ls y ont été omis. La propre initiative

d'Israël est également inadéquate. Des élections dans les territoires occupés

auraient un sens si elles visaient à exprimer la volonté et les aspirations du

peuple palestinien et si les propositions israéliennes comprenaient la convocation
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de la conférence internationale envisagée sur le Moyen-Orient sous les auspices des

Nations Unies. La question palestinienne ne peut être résolue que par des moyens

politiques en tenant compte de tous les aspects du problème et des préoccupations

et intérêts légitimes de toutes les parties.

La Pologne appuie tous les efforts visant à une convocation rapide de la

Conférence internationale de paix sur le Moyen-Orient sous les auspices des

Nations Unies. Toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation de

libération de la Palestine, doivent y participer sur un pied d'égalité, de même que

les cinq membres permanents du Conseil de sécurité. Le Conseil de sécurité doit

également y participer. Ceci serait fondé sur les résolutions 242 (1967) et

338 (1973) du C~nseil de sécurité et sur la reconnaissance des droits nationaux

légitimes du peuple palestinien, notamment le droit à l'autodétermination. La

complexité du conflit arabo-israélien exige une action conjointe en tant que moyen

efficace de chercher des solutions qui tiennent compte des intérêts et droits

légitimes de toutes les parties.

La Pologne est favorable à un règlement d'ensemble du conflit du Moyen-Orient

fondé sur la reconnaissance des droits nationaux inaliénables du peuple

palestinien, notamment le droit à l'autodétermination et à l'établissement d'un

Etat palestinien indépendant ainsi que le droit à l'indépendance, à la souveraineté

et à l'intégrité territoriale de tous les pays de la région, y compris Israël.

Nous appuyons les efforts du Secrétaire général et les mesures qu'il prend

afin d'établir un règlement d'ensemble juste et durable du conflit israélo-arabe,

un règlemen.t qui garantira la stabilité de la région.
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M. KAGAMI (Japon) (interprétation de l'anglais) : Le monde assiste

actuellement à l'aube d'une ère nouvelle. Des décennies d'affrontement entre des

nations et des peuples commencent à céder la place à l~ réconciliation. Les

superpuissances s'engagent dans la voie de la coopération sur toute une gamme de

questions, y compris la quête de solutions aux conflits régionaux dans diverses

parties du monde.

Cependant, il est une région qui semble avoir résisté jusqu'à présent à cette

contagion bien~aisante de la paix et de la réconciliation : le Moyen-Orient. Dans

cette partie du monde, les hostilités continuent à faire rage et, dans certaines

régions, les flammes de la violence brûlent avec plus d'intensité que jamais.

Compte tenu de l'évolution généralement encourageante à laquelle on assiste dans

d'autres régions du ~onde, la situation au Moyen-Orient n'en est que plus

attristante.

Cela ne veut certes pas dire que les efforts visant à trouver une solution

pacifique aux conflits de la région fassent défaut. Nous prenons acte avec

gratitude du dévouement avec lequel les Nations Unies, la Ligue des Etats arabes et

un certain nombre d'Etats Membres importants de l'ONU, ainsi que les parties

directement intéressées, s'efforcent d'apporter la paix et la stabilité à la

région. Néanmoins, la complexité de la situation exige des efforts encore plus

poussés de la part de la communauté internationale, notamment des Nations Unies, en

faveur de la paix et de la stabilité régionales. En fait, nous espérons

sincèrement que la tendance internationale à la réconciliation et à la coopération

qui se fait jour actuellement - tendance qui a d'ores et déjà dépassé de loin nos

espérances réalistes - se fera également sentir au Moyen-Orient.

En abordant les questions concernant la situation au Moyen-Orient, je me sens

tenu en tout premier lieu d'évoquer brièvement la question de Palestine, bien que

ma délégation souhaite en parler plus en détail au moment où elle sera discutée en

plénière à l'Assemblée plus tard dans la semaine. En travaillant à la réalisation

d'une paix globale au Moyen-Orient, nous ne devons jamais perdre de vue la

nécessité de trouver une solution à la question de Pa19stine; car, tant que cette

question n'aura pas été résolue et que les forces israél:ennes ne se seront pas

retirées de tous les territoires occupés depuis 1967, le conflit arabo-israélien ne

pourra pas être réglé. La question de Palestine ne sera résolue que si le droit

des Palestiniens à l'autodétermination est garanti, y compris le droit à la

création d'un Etat indépendant. Parallèlement, le droit d'Israël à l'existence
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doit également être reconnu. Enfin, tout processus réaliste de paix exige la

participation de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), qui représente

le peuple palestinien.

A la suite de la réunion du Conseil national palestinien à Alger, en novembre

de l'année dernière, des progrès substantiels ont été réalisés dans la voie de la

paix. Le Gouvernement japonais apprécie en particulier l'initiative courageuse

prise par le Président de l'OLP, M. Yasser Arafat, lors de la réunion de

l'Assemblée générale tenue à Genève en décembre dernier. L'acceptation claire et

nette par l'OLP des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, sa

reconnaissance du droit d'Israël à l'existence et sa renonciation à toutes les

formes de terrorisme sont autant de mesures qu'il convient de saluer

chaleureusement. Cette nouvelle initiative a été l'amorce d'un dialogue entre les

Etats-Unis et l'OLP, événement véritablement significatif dans la recherche de la

paix.

Nous sommes conscients des sérieux efforts déployés actuellement par toutes

les parties intéressées pour amorcer, en tant que premier pas vers un règlement

global, un dialogue entre Israël et les Palestiniens. Le Gouvernement japonais

s'associe aux Etats Membres qui appuient et encouragent de tels efforts. En même

temps, mon gouvernement continue de penser que la convocation d'une conférence

internationale sur cette question contribuerait à promouvoir les négociations en

faveur de la paix.

Quelque louables que puissent être les efforts déployés, on est bien obligé de

constater que le processus de paix avance avec une lenteur inadmissible, surtout si

l'on songe aux souffrances endurées par la population palestinienne des territoires

occupés et aux dangers auxquels elle est exposée quotidiennement. La dégradation

de la situation sur la Rive occidentale et dans la bande de Gaza est

particulièrement déplorable. La violence, d'où qu'elle provienne, doit être

condamnée. Comme dans toute situation où la tension est élevée et la violence

Gndémique, il est crucial que toutes les parties intéressées fassent preuve de

modération.

Il convient cependant de souligner qu'en tant que puissance occupante, Israël

porte la responsabilité d'assurer la protection de la population civile dans les

territoires occupés. A cet égard, le Gouvernement japonais engage une fois encore

Israël à ~especter pleinement la quatrième Convention de Genève sur la protection

des personnes civiles en temps de guerre.
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Le Gouvernement japonais voudrait aussi engager Israël à respecter les

activités menées par l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) dans le cadre de l'aide

humanitaire qu'il fournit aux réfugiés de Palestine dans les territoires occupés.

Corrme M. Giacomelli, Commissaire général de l'UNRWA le note dans son rapport, le

fait qu'

"Un certain nombre (d']employés locaux ont été arrêtés et détenus sans

qu'aucun motif d'inculpation ne soit retenu contre eux ou sans que l'Office ne

soit informé des raisons de leur détention" (A/44/l3, Corr. 1 et Add.l,

par. 12)

est extrêmement préoccupant.

En particulier, le Gouvernement japonais est profondément troublé par les

incidents survenus le 18 octobre, au cours desquels des soldats israéliens ont fait

irruption dans les locaux de l'UNRWA situés sur la Rive occidentale et dans la

bande de Gaza, arrêté des fonctionnaires et confisqué des documents.

Les opérations menées par l'UNRWA sont extrêmement précieuses en ce qu'elles

permettent non seulement de soulager les souffrances des réfugiés palestiniens mais

aussi de maintenir une certaine stabilité dans la région; elles ne doivent donc pas

être compromises. ~'UNRWA mérite l'appui de toute la communauté internationale.

Le Gouvernement japonais réaffirme son intention de continuer d'appuyer l'UNRWA

financièrement et par tous les moyens possibles, et il invite les autres Etats

Membres à en faire autant.

Le tragique assassinat du Président René Moawad, qui, 17 jours seulement

auparavant, avait été légitimement élu à la présidence de la République libanaise

par son parlement, n'est que l'exemple le plus récent et le plus dramatique de la

violence et du chaos qui ont secoué le pays durant l'année écoulée. Le Président

disparu, dont l'élection avait été rendue possible grâce aux efforts inlassables de

la Ligne arabe, et notamment de son Haut Comité tripartite, ainsi que grâce à la

détermination du peuple libanais lui-même, sYmbolisait la paix et l'unité

nationale. Le Gouvernement japonais condamne cet acte de terrorisme odieux dans

les termes les plus énergiques. Cet assassinat est d'autant plus insensé qu'il a

été perpétré au moment même où le peuple libanais, avec l'appui des Etats voisins,

avait commencé à réaliser un certain degré d'unité au sein de son gouvernement et à

recouvrer son entière souveraineté sur l'ensemble du territoire libanais.

-------~---------_-I
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En dépit de la gravité de cet acte, nous sommes encouragés par le fait que le

Parlement libanais ait pu, deux jours plus tard seulement, élire M. Elias Rrawi à

la Présidence de la République. L'élection rapide d'un nouveau Président est

encourageante, car elle démontre que les Libanais sont déterminés à oeuvrer de

concert pour rétablir dans le pays le respect des valeurs pour lesquelles le Liban

était jadis connu et admiré. Le Gouvernement du Japon félicite le Parlement des

efforts vigoureux qu'il a entrepris, dans des conditions extrêmement difficiles,

afin de rétablir une situation normale au sein du Gouvernement. Ma délégation

s'associe au Secrétaire général des Nations Unies et en appelle aux Libanais pour

qu'ils s'ab~tiennent de tout recours à la violence, mais qu'ils choisissent plutôt

d'adhérer à la Charte de la réconciliation nationale adoptée par le Parlement au

début du mois. Nous engageons tous les secteurs de la population à appuyer leur

nouveau Président afin que l'unité, l'indépendance et la souveraineté du Liban

puissent être rét.ablies sur l'ensemble du territoire.

La situation au Sud-Liban reste également extrêmement instable et exige notre

attention constante. Nous devons absolument faire un effort plus vigoureux pour

assurer l'application de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité, qui

demande le retrait des troupes israéliennes du territoire libanais, le

rétablissement de la paix et de la sécurité internationales et la restauration de

l'autorité effective du Gouvernement libanais dans la région.

Je tiens à saisir cette occasion pour exprimer la profonde reconnaissance de

mon gouvernement pour toutes les opération de maintien de la paix mises en place au

Moyen-Orient par les Nations Unies et pour le rôle indispensable qu'elles jouent en

assurant un certain degré de stabilité dans la région. Le Gouvernement du Japon

rend hommage tout particulièrement aux troupes de la Force intérimaire des

Nations Unies au Liban (FlNUL), qui sont souvent exposées à de grands dangers dans

l'accomplissement de leur devoir. Cela nou~ a été rappelé une fois de plus cette

année lorsque des rapports tragiques nous ont appris que le colonel Higgins et

plusieurs autres membres des forces de maintien de la paix avaient perdu la vie et

que plusieurs autres soldats avaient été blessés.

Je suis également attristé par le fait que pendant l'année écoulée, nous avons

assisté une fois de plus à toute une série d'incidents terroristes, y compris des

prises d'otage. Le Gouvernement du Japon condamne ces actes lâches et criminels

commis contre des innocents et demande à toutes les parties intéressées de faire

leur possible pour empêcher la répétition de tels actes.
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Nous exigeons que tous ceux qui sont gardés en otage au .Liban soient libérés

indemnes, sans délai.

Je voudrais maintenant aborder une question non moins inquiétante et en

rapport avec la précédente, à savoir la situation entre l'Iran et l'Iraq. Il y a

plus de deux ans, le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité la résolution

598 (1987), qui exigeait:

"comme première mesure en vue d'un règlement négocié, que la République

islamique d'Iran et l'Iraq observent immédiatement un cessez-le-feu,

suspendent toutes actions militaires sur terre, en mer et dans les airs et

retirent sans délai toutes les forces jusqu'aux frontières internationalement

reconnues".

Bien qu'un cessez-le-feu entre les deux pays soit entré en vigueur en août de

l'année dernière, aucune paix globale n'a encore été conclue dans la région. Et

nous savons tous trop bien combien le cessez-le-feu actuel est fragile. On ne

soulignera jamais assez la nécessité d'appliquer la résolution 598 (1987) du

Conseil de sécurité dans sa totalité.

A cet égard, mon gouvernement se félicite vivement des efforts déployés par le

Secrétaire général et par son représentant personnel, l'Ambassadeur Eliasson. Mon

gouvernement en appelle une fois de plus aux deux pays pour qu'ils coopèrent au

mieux de leurs possibilités avec le Secrétaire général, qui bénéficie du ferme

appui de l'ensemble de la communauté internationale.

Le cessez-le-feu, aussi précaire soit-il, constitue une base précieuse sur

laquelle les deux parties peuvent asseoir leur confiance mutuelle. Les efforts

déployés par les parties afin de respecter le cessez-le-feu doivent être loués et

encouragés. A cet égard, mon gouvernement rend hommage au rôle joué par le Groupe

d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq (GOMNUII) le long

de' la frontière entre l'Iran et l'Iraq et demande aux 6~ux pays de participer

pleinement à cet effort.

De par sa situation à la croisée des chemins de plusieurs grandes

civilisations mondiales, le Moyen-Orient a une possibilité unique de jouer un rôle

stabilisateur au sein de la communauté internationale. J'espère sincèrement que

tous les pays de la région puiseront dans la sagesse et la richesse de leur

patrimoine pour surmonter les inimitiés qui, de longue date, ont infligé des

souffrances indicibles à la population et la force à vivre une tragédie.
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Redoublons tous d'efforts pour que les pays et les peuples du Moyen-Orient puissent

contribuer à la réalisation du monde plus stable et plus pacifique qui se met en

place chaque jour qui passe, et puisse profiter de ses bienfaits.

M. RANA (Népal) (interprétation de l'anglais) : La situation au

Moyen-Orient est la préoccupation principale des Nations Unies depuis la naissance

de l'Organisation. Les Nations Unies ont eu la tâche de faire adopter des

cessez-le-feu après chacune des nombreuses guerres destructrices de la région.

Elles ont adopté un grand nombre de résolutions sur différents aspects du problème

et ont organisé bon nombre d'opérations de maintien de la paix dans différents

secteurs de la région. Si ces efforts illustrent le souci constant de la

communauté internationale devant la situation instable qui règne au Moyen-Orient,

ils traduisent également la volonté de la communauté internationale de trouver une

paix juste et durable dans cette région. Plus de 40 années d'efforts soutenus ont

également montré clairement que la participation et les efforts des Nations Unies

ne peuvent être efficaces que si les parties intéressées font preuve de la volonté

politique et de l'esprit de compromis nécessaire pour que la paix s'étende au

Moyen-Orient.

La guerre entre l'Iran et l'Iraq en est un exemple. Ce conflit tragique a

provoqué des destructions et des souffrances énormes dans les deux pays et porte le

germe d'un conflit plus général, qui menace la paix et la sécurité

internationales. Depuis plus d'un an maintenant, un cessez-le-feu, bien que

fragile, est en vigueur dans la région, sous le contrôle de la Mission

d'observateurs des Nations Unies. Cet arrangement fragile est le résultat de la

confiance placée dans les Nations Unies aussi bien par l'Iran que par l'Iraq,

confiance dans la capacité de l'Organisation de favoriser un règlement politique

négocié qui garantisse une paix juste et durable dans la région et le progrès et la

prospérité aux deux pays. Des divergences fondamentales entre les deux parties ont

pourtant bloqué jusqu'à présent tous les efforts consentis en vue d'appliquer les

autres aspects préconisés par la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité. Ma

délégation appuie entièrement le Secrétaire général et son représentant spécial

dans les efforts qu'ils déploient pour sortir de l'impasse. Nous réitérons notre

appel à l'Iran comme à l'Iraq pour qu'ils fassent preuve de volonté politique et

d'esprit de coopération afin de transformer un cessez-le-feu fragile en une paix

durable.
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La tragédie qui va s'aggravant au Liban est un autre exemple du danger qu'il y

a à permettre au statu guo de continuer au Moyen-Orient. Le fratricide perpétré au

Liban nous préoccupe tous profondément. L'assassinat récent du Président René

Moawad a prouvé une fois de plus que la route de la paix et de la réconciliation au

Liban est extrêmement difficile. Le Népal condamne cet acte brutal et barbare et

appuie sans équivoque les efforts héroïques du peuple libanais pour protéger le

processus constitutionnel malgré les tragédies et les graves menaces qui pèsent sur

lui.

Nous réitérons également notre appui à l'Accord de Taëf, car nous sommes

convaincus que la mise en oeuvre intégrale du processus constitutionnel, sans

ingérence extérieure, est aujourd'hui de la plus grande urgence au Liban. Le

succès du processus exige le respect universel de la souveraineté, de

l'indépendance et de l'intégrité territoriale du Liban. L'attachement du Népal à

l'indépendance et à l'intégrité territoriale du Liban se traduit par notre

participation continue à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FlNUL).

Nous sommes à la veille du deuxième anniversaire du soulèvement du peuple

palestinien dans les territoires occupés par Israël depuis 1967. Le soulèvement

est le symbole d'un rejet spontané par le peuple palestinien d'une vie sous

occupation étrangère. Le Népal déplore profondément le recours à une force et à

une répression excessives de la part de la puissance occupante pour réprimer le

soulèvement populaire. Nous déplorons beaucoup également qu'Israël refuse de

s'acquitter de ses responsabilités au titre de la quatrième Convention de Genève,

malgré les demandes répétées de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

La tâche immédiate de la communauté internationale est de garantir la

protection des Palestiniens qui vivent sous occupation palestinienne. Un plan

général de paix au Moyen-Orient restera impraticable tant que les réalités

fondamentales n'auront pas été reconnues et discutées. Nous réaffirmons notre

conviction qu'un règlement politique juste et durable ne peut être réalisé que par

des négociations entreprises de bonne foi et sur la base des principes soulignés

dans les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Les

négociations devraient couvrir les deux préoccupations fondamentales et valides des

deux peuples - l'exercice des droits du peuple palestinien, y compris le droit à

son propre Etat, et la garantie du droit d'Israël de vivre en paix à l'intérieur de

frontières reconnues, à l'abri de la menace ou de l'emploi de la force. Le
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règlement garantirait également le retrait d'Israël des territoires ~ccupés

depuis 1967.

Des décennies de guerre et de violence ont laissé un terrible héritage de

haine et de méfiance au Moyen-Orient. Il faut faire preuve d'audace et

d'imagination pour briser le cercle vicieux et donner une chance à la paix au

Moyen-Orient.

Nous assistons présentement à des changements sans précédent dans les

relations internationales. La détente manifeste a renforcé la capacité des

Nations Unies de travailler avec encore plus d'efficacité au règlement de conflits

régionaux, y compris celui du Moyen-Orient. Ma délégation est convaincue que nous

devrions saisir l'occasion qui nous est fournie par le nouveau climat des relations

internationales pour convoquer une Conférence internationale sur le Moyen-Orient

sous les auspices des Nations Unies. Cette conférence, à laquelle pal'ticiperaient

sur un pied d'égalité toutes les parties au conflit, y compris l'Organisation de

libération de la Palestine (OLP), offre les meilleures chances de paix

au Moyen-Orient.

La séance est levée à 12 h 55.
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